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Un progrès c

Si nous consacrons un numéro de 
Naturopa à « l’ordinateur » et aux 
« banques de données », c ’est bien 

pour souligner l’im portance que l’utilisa
tion de ce «soft-ware» a prise également 
dans le domaine de la conservation de 
l’environnement naturel. Au service des 
chercheurs et décideurs, cette form e de 
traitement ultra-rapide des données 
scientifiques et documentaires, devra 
permettre une utilisation plus ration
nelle et donc une meilleure sauvegarde 
des ressources naturelles.

Semblant, a priori, s’éloigner de la 
nature (l’ordinateur ne porte guère l’es
prit vers les forêts, les champs ou les 
ruisseaux), cet outil moderne devrait 
au contraire nous en rapprocher davan
tage, mieux nous la faire connaître, 
l’apprécier, la sauvegarder.

Le prochain numéro de Naturopa, nu
méro 49, sera consacré aux invertébrés, 
cette bio-masse qui com pte entre dix et 
trente m illions d ’espèces! Le Conseil 
se préoccupe aussi de ce vaste domaine 
et notamment des papillons et des 
libellules. H.H.H.

Le collier émetteur de ce lynx, récemment 
relâché, permit d'enregistrer ses pistes 
dans les Vosges (France)
(Photos Jean Lavergne-G. Kraczkowski)



A c o p ite r  gent i l  is  
M il vus milvus 
H ll vus Migrans 
Haliaetus a lb ic i l la  
El anus caeruleus

Circus eeruginosus 
C ircus cyaneus 
C ircus Micronrus 
C ircus pygargus 
Circaetus gallicus 
Pandion h a llestas 
Falco rustico I us 
Fa Ico cherrug 
Falco b i arm eus

Klaus Rudischhauser

La profonde transform ation — sans 
cesse constatée — des paysages, 
la m ultiplication des débats poli

tiques et le développem ent rapide, ces 
dernières années, de la législation en 
matière de sauvegarde de la nature ont 
eu pour conséquence commune, un ap
pel sans cesse réitéré en faveur d ’une 
inform ation plus abondante et plus 
exacte sur l’état de notre patrim oine 
naturel. Cette inform ation, qu ’il fallait 
obtenir d ’urgence, a été rassemblée au 
cours d ’innombrables programmes de 
recherche sous la form e de fichiers de 
biotopes, de catalogues des espèces et 
de cartes des habitats. Pour ce type de 
travail et essentiellement pour le 
stockage et l’exploitation des données, 
on a eu de plus en plus souvent recours à 
l’ordinateur. Les articles du présent 
numéro attestent la diversité des possi
bilités d 'utilisation du traitem ent des 
données à des fins de protection. Toute
fois, comme certaines expériences ont 
été négatives, la question reste posée de 
savoir s’il est judicieux d ’appliquer l’in
form atique à la sauvegarde de la nature.

Le présent article a pour objet d'exposer, 
sur la base des expériences de l’auteur, 
un certain nombre de réflexions géné
rales sur ce qu’il est perm is d ’attendre du 
recours à l’ordinateur. Seront abordés 
aussi les problèmes apparus lors des 
divers modes d’utilisation.

Sur le plan informatique, voici les prin 
cipaux systèmes employés à ce jour :
— banques de données (listes, fichiers, 
catalogues, cartes);
— bases de données (bibliographie);
— systèmes d ’inform ation (programmes 
perm ettant de com biner le contenu de 
diverses banques de données).

En outre, l’ordinateur est déjà utilisable 
au stade de la collecte des données, par 
exemple pour la télédétection (analyse 
de photographies prises d ’avions ou de 
satellites), la télétransmission et la numé
risation automatique (stockage de cartes 
sous form e numérique). Pour l’extraction 

(Photo G. Kraczkowski) des données, sont mis en œuvre, entre 
autres, des programmes de traitement 
de texte, des programmes statistiques et 
des programmes graphiques.

Les banques de données

Les banques de données sont relative
ment simples à constituer et leur mise en 
place s’accommode d ’un minimum de 
moyens. C’est pourquoi elles représen-

Informatique et nature
tent le type le plus fréquent d ’utilisation 
de l’ordinateur dans le domaine de la 
protection de la nature. Une banque de 
données est constituée par le stockage 
en bon ordre d ’une certaine quantité d ’in
form ations de même nature. Elle permet 
un accès simple et rapide à ces inform a
tions, et, par là, est particulièrem ent 
indiquée pour les tâches administratives 
où la consultation récurrente d ’une base 
de données requiert une actualisation 
constante (par exemple, liste de bio
topes, liste des espèces).

Quant à l’im portance des banques de 
données pour la protection de la nature, 
il faut rappeler qu ’un certain nombre 
d ’entre elles, contenant des informations 
sur les espèces animales et végétales et 
sur les biotopes ont été et sont mises en 
place dans de nombreux pays par les 
services chargés de la protection de la 
nature. Ce processus intervient le plus 
souvent à l'occasion d'inventaires desti
nés à produire la base d ’inform ation 
nécessaire à l’application des lois de pro
tection de la nature.

Les banques de données informatisées 
nécessitent la définition précise et la 
collecte systématique des données. Dans 
bien des cas, la mise sur ordinateur des 
inventaires a eu des retombées très posi
tives : bien qu ’onéreuses, ces réalisa
tions systématiques constituent aujour
d ’hui un atout précieux pour l’observa
tion des m odifications de l'éventail des 
espèces et des biotopes.

Les bases de données

La notion de base de données n’est pas 
toujours com prise de manière uniforme. 
Elle correspond ici au stockage de don
nées b ibliographiques en tant que forme 
particulière de la banque de données. A 
ce jour, les banques de données b ib lio 
graphiques existent essentiellement 
sous deux form es :
1. Les bases de données qui englobent 
tout un domaine scientifique, voire plu
sieurs domaines, et qui sont in terro
geables directement, de n’im porte quel

endroit, par l'in term édia ire du réseau 
des télécommunications. Jusqu’à pré
sent, il n’y a pas de bases de données 
d ’une telle ampleur dans le domaine de la 
protection de la nature (le projet français 
ECOTHEK représente un prem ier pas 
dans cette direction).
2. Les bases de données com portant des 
inform ations b ibliographiques sur un 
domaine particulier. La constitution de 
telles bases de données peut être inté
ressante pour des organisations re lati
vement petites qui doivent consulter 
régulièrement des ouvrages spécialisés 
(cf., par exemple, l’article sur la protec
tion des loutres).

Les systèm es d ’inform ation

Les systèmes d ’inform ation se com po
sent de plusieurs banques de données 
contenant des inform ations diverses, 
mais pouvant être raccordées les unes 
aux autres par l’interm édiaire d ’un 
système de référence commun. Un 
exemple fréquent est constitué par les 
systèmes d ’inform ation territoriaux, dans 
lesquels une base de données contient la 
matrice de l’utilisation des sols, tandis 
qu'une autre base renferme des données 
sur les différentes parcelles. Ainsi, en 
disposant d ’une base de données suf
fisamm ent riche, on peut produire, au 
niveau de l’ordinateur, des modèles de 
l’environnement territoria l proches de la 
réalité. De tels systèmes d ’inform ation 
peuvent rendre des services extrêm e
ment précieux pour résoudre les pro
blèmes complexes de l’aménagement du 
territoire, par exemple en reproduisant 
par simulation les effets de tel ou tel 
projet.

Dans le cadre de la recherche écolo
gique, on a recours à l’ordinateur non 
seulement pour ces applications, mais 
aussi, bien entendu, pour d ’autres 
tâches, comme les programmes de cal
cul pour l’exploitation de relevés phyto- 
sociologiques ou les programmes de 
mesure. Toutefois, les considérations 
émises dans le présent article concer
nent essentiellement les systèmes qui

ont été mentionnés (gestion de l’in fo r
mation) et elles ne sont valables pour 
d ’autres applications que dans une me
sure limitée.

Un système inform atique est un instru
ment de travail et à ce titre il influe sur 
les méthodes de travail d ’un projet. Ces 
effets sont à prendre en considération 
notamment sur les points suivants :
La saisie des données initiales : le tra i
tement autom atique exige un haut degré 
d’exactitude et de cohérence des don
nées. Par conséquent, la phase de saisie 
des données, dans le cadre d ’un projet, a 
une im portance relative plus grande. 
Cette phase reste antérieure au recours à 
l'ordinateur et il ne faut pas escom pter de 
l’utilisation de ce dernier une économie 
de travail. La sous-estimation de ce 
problème a, dans maints projets, en
traîné des retards considérables.
La définition du contenu des données : 
avec le recours à l’ordinateur, plus 
qu’avec d ’autres méthodes, les possibi
lités d 'exploitation sont prédéterm inées 
par le type de stockage. A ffn 'd ’éviter de 
lim iter non intentionnellement les pos
sibilités d ’application, il est nécessaire 
d ’accorder une attention particulière à la 
définition des données ainsi qu’au type 
de stockage. Cette observation vaut pour 
les valeurs minimales et les valeurs 
maximales — paramètres simples s ’il en 
est —, pour la com parabilité avec des 
données saisies dans des conditions d if
férentes, mais aussi pour l’apparition, sur 
le plan de l'exploitation, d ’exigences qui 
n’avaient pas été prévues.
La conception du projet. En raison de la 
dépense initiale importante (décisions 
concernant le matériel et le logiciel, 
saisie des données), il est rarement pos
sible de m odifier radicalem ent la con
ception. Les exigences auxquelles doit 
satisfaire la base de données, une fois 
démarrée la phase d ’exploitation, do i
vent être définies avec précision dès le 
départ, car les corrections fondam en
tales qui pourraient par la suite s’avérer 
nécessaires sont d iffic ilem ent réalisa
bles.

A ce stade, les détracteurs de l’inform a-



tisation objecteront peut-être qu ’ils n 'a
perçoivent guère la souplesse tant van
tée que l’ordinateur est censé promettre. 
Or, loin d ’être contredite par les obser
vations critiques ci-dessus, la souplesse 
apparaît, au contraire, au moment où l’on 
prend ces problèmes en considération.

Sans prétendre énoncer des directives 
ayant une valeur générale, nous vou
drions présenter un certain nombre de 
réflexions sur l’intérêt d ’utiliser, ou non, 
l’inform atique à des fins de protection de 
la nature. Il existe au moins deux types 
de projets où l’ordinateur peut se révéler 
un précieux auxiliaire.

1. Des inventaires ponctuels com portant 
une grande quantité de données :
Dans les projets de ce type, l'opportunité 
de l’inform atisation est fonction du vo
lume ou des ressources prévues pour 
l’évaluation des données. S’il n’est prévu 
que des listes simples et des statistiques 
descriptives, le recours à l’ordinateur 
peut être inefficace, même s'il existe un 
nombre de données relativement im 
portant. S’il n ’y a pas recours à l’ord ina
teur, la préparation des données est plus 
simple et laisse suffisamment de marge 
pour la présentation manuelle des 
résultats.

Mais si l’on prévoit une exploitation

2. Les inventaires pour lesquels il est 
prévu une réévaluation périodique :
Les projets de ce type, très souvent 
entrepris à l’instigation d ’une adm inis
tration, se prêtent particulièrem ent à l’in
formatisation. A condition que, comme 
c’est déjà arrivé, la réévaluation ne soit 
pas sacrifiée à des mesures d ’économie. 
La dépense initiale s’avérerait alors inu
tilement élevée. Pour la planification de 
tels projets, il convient de ne pas oublier 
que l’inform atisation peut représenter 
une économie de travail considérable, 
mais que le gros de la dépense afférente 
à la réévaluation, à savoir la vérification 
sur le terrain, n'entre pas dans le cadre 
de ces possibilités d ’économie.

L'informatisation dans le domaine de la 
protection de la nature peut être une 
source de difficultés et de déceptions, 
surtout si l’on attend de l’ordinateur plus 
qu’il ne peut apporter. Prévenir ces illu 
sions est l’ob jectif des présentes ré
flexions.

Quels sont alors les avantages du tra ite
ment électronique des données? De 
quelle manière l’ordinateur peut-il servir 
la protection de la nature?

Compte tenu de la diversité des applica
tions, seul l’énoncé d ’exemples peut 
apporter une réponse à ces questions.

complexe concernant un grand nombre 
de données, le recours à l’inform atique 
est presque inévitable. Dans des projets 
de ce genre, il im porte une nouvelle fois 
de ne pas sous-estim er la phase de saisie 
des données et les problèmes de temps 
et d ’argent qui s ’y rattachent.

Accessibilité de l ’inform ation : le travail 
prélim inaire du stockage des données 
porte ses fru its ultérieurement; la défin i
tion précise de la force d ’expression des 
données permet aux non-spécialistes de 
manier, eux aussi, les données et de les 
faire jouer dans l’argumentation. La pro

tection de la nature est une tâche adm i
nistrative dûment établie et le fait pour 
l’adm inistration de disposer d ’une base 
d ’inform ation de qualité est de la plus 
haute im portance pour la mise en œuvre 
des objectifs liés à la protection de la 
nature.

Exploitabilité des données : tant dans la 
recherche que dans la gestion, les 
moyens disponibles pour l’exploitation 
des bases de données restent limités. 
Les synthèses, les statistiques, les 
comparaisons, etc. sont pourtant de pré
cieux auxiliaires de l'argumentation dans 
le débat politique. On invoque sans cesse 
la pénurie de rapports quantitatifs dans 
le domaine de la protection de la nature 
pour contester l’im portance des pro
blèmes. Grâce à l'ordinateur, il devient 
possible d ’aligner, plus souvent, des 
données quantitatives à côté d ’argu
ments qualitatifs.

L ’intégration des diverses étapes du p ro 
cessus : intégrer en un système unique la 
collecte des données, la mise à jour, 
l ’exploitation et l'extraction des résultats 
peut épargner une quantité de travail 
considérable. Extraire des résultats par 
exemple est une opération qu ’induit sou
vent une modification, même minime, 
des données d ’entrée. Sans recours à 
l’informatique, cette procédure est, cha
que fois, très laborieuse. L’ordinateur 
permet de disposer à tout moment des 
inform ations les plus récentes. Au même 
titre, la présentation des résultats peut 
être adaptée facilement à des impératifs 
nouveaux.

Am élioration de la base d 'inform ation  
dans le domaine de la protection de la 
nature : les améliorations apportées par 
le tra item ent électronique des données 
ne concernent pas uniquement (’acces
sibilité de l’information. Le maniement 
plus facile d ’un nombre de données plus 
élevé rend possible l’acquisition de nou
velles connaissances scientifiques en 
matière de protection de la nature (cf., 
par exemple, les articles de H. J. B. Birks 
et F. de Beaufort). L’inform atisation ap
porte aussi une contribution décisive à 
l’élaboration de certains programmes de 
protection (cf. également les articles sur 
la protection des loups et des ours 
blancs).

Les articles du présent numéro illustrent 
les avantages qu ’on peut tirer concrè
tement de l'utilisation du traitement 
électronique des données. On peut dire 
en résumé qu ’à condition de les utiliser à 
bon escient, les techniques inform a
tiques perm ettent à la fois une efficacité 
accrue et l’exploration de voies entière
ment nouvelles. La connaissance du m i
lieu naturel reste la base de la sau
vegarde de la nature et l’inform atique est 
un auxiliaire précieux pour l’approfon
dissement et l’élargissement de cette 
connaissance. C.R.

Le bocage : un type de paysage qu i d isparaît en Europe  (Photo W. Muller)

Au Conseil 
de l’Europe

mations concernant l’état des diverses 
populations, leur évolution, de telle 
sorte que l’on puisse affiner les mesures 
de protection ou d ’exploitation, lorsqu'il 
s’agit d ’espèces gibier. 
b) Développement d ’un inventaire des 
réserves biogénétiques existantes. A ce 
jour, quelque 160 de ces réserves ont 
été officiellem ent désignées par les 
gouvernements, sur proposition d 'ex
perts internationaux. Nous possédons 
pour chaque réserve une carte d ’iden
tité avec de très nombreux renseigne
ments perm ettant pleinement d ’appré- 

Jean-Pierre Ribaut cier l’originalité, la représentativité et la 
valeur écologique du site. Plusieurs 
centaines d ’autres sites ont été pro
posés par les spécialistes et devraient 
bien entendu aussi être intégrés dans 
ce fichier.

Les inventaires, la récolte d ’in for
mations aussi nombreuses et com 
plètes que possible ont toujours 

été à la base de toute démarche scien
tifique. C'est la raison pour laquelle 
le Conseil de l'Europe a attaché, dès 
1962, année de démarrage des activités 
dans le domaine de l’environnement, 
une haute priorité à cette collecte systé
matique d'inform ations relatives à l’envi
ronnement. Avec les années, les objec
tifs à atteindre se sont précisés, se 
concentrant sur la protection et la 
gestion du patrim oine naturel.

Une importante quantité d 'inform ations 
a été accumulée concernant essentiel
lement :
— la faune sauvage; statut des espèces 
menacées, leur biologie, d istribution, 
causes du déclin, mesures à prendre, 
leur statut de protection à l’échelle 
nationale et dans les divers instru
ments jurid iques internationaux; cela 
pour toutes les classes de vertébrés 
et certains groupes d ’invertébrés;
— la flore sauvage; identification et d is
tribution des phanérogames et crypto
games vasculaires;
— les biotopes caractéristiques de l'Eu
rope : caractéristiques, originalités et 
d istribution du maquis, du bocage, des 
tourbières, landes à bruyère, pelou
ses sur calcaire, forêts alluviales, dunes, 
végétation halophile et identification 
des sites à intégrer dans le réseau 
européen de réserves biogénétiques;
— les grandes unités de végétation po
tentielle en Europe : leurs caractéris
tiques, localisation cartographique, iden
tification des loci typici;
— le réseau des 21 sites ayant reçu 
le diplôm e européen qui, par l’envoi de 
leurs rapports annuels, perm ettent un 
précieux suivi de l'évolution de ces 
milieux.

Cette masse d ’inform ations ne peut 
plus être gérée « norm alement ». Par 
ailleurs, l’actualisation des informations, 
l’adjonction de renseignements com plé
mentaires ou nouveaux posent des pro

blèmes difficiles, voire impossibles à 
surm onter de manière satisfaisante.

L’inform atique est la seule solution pour 
vaincre ces diverses difficultés. Ses 
caractéristiques perm ettent la gestion 
d ’une quantité pratiquem ent illim itée 
d ’informations. Une fois les observa
tions initiales « en machine », ce qui 
nécessite évidemment beaucoup de 
temps, on peut facilem ent les com 
pléter, les m odifier ou les corriger. 
La banque de données peut ainsi être 
aisément tenue à jour, ce qui n ’est pas 
le cas avec des collections classiques 
de fiches ou d ’autres matériaux im pri
més.

La banque de données, développée au 
Conseil de l’Europe dans le domaine 
de l’environnement, doit atteindre deux 
objectifs :
1. faciliter l’application de la Conven
tion de « Berne » sur la vie sauvage 
et les habitats naturels;
2. stimuler la coopération intergouver
nementale développée dans le cadre du 
programme de travail des 21 Etats mem
bres du Conseil de l’Europe.

Ces deux objectifs sont bien entendu 
étroitem ent liés, mais néanmoins d iffé 
rents. Certes, le jour où les 21 Gou
vernements auront ratifié ladite Con
vention, beaucoup d ’aspects du travail 
seront considérablem ent sim plifiés!

Vu les ressources très lim itées du 
Secrétariat, quelques priorités fonda
mentales ont dû être définies. A l’heure 
actuelle, nous développons les projets 
suivants :
a) Constitution d ’un « fich ier » com pre
nant toutes les espèces d ’oiseaux men
tionnées dans les annexes de la Conven
tion de Berne. Pour chaque espèce 
est décrit son statut de protection 
dans les divers accords internationaux 
(Convention de Bonn, Directive de 
Bruxelles, Convention de Ramsar), de 
même que son statut de protection dans 
les pays membres de l’Organisation. 
Dans un stade ultérieur, ces données 
devront être complétées par des infor-

Parmi les projets, il faut mentionner 
l’intérêt que présente le réseau des 
sites ayant reçu le diplôm e européen; 
puisque chaque gestionnaire de ces 
21 zones protégées fourn it un rapport 
annuel décrivant les changements in ter
venus dans les diverses caractéristiques 
de son miieu (populations animales et 
végétales, statut de protection, change
ments administratifs, etc.). Nous pou
vons ainsi suivre l’évolution d ’une ving
taine (bientôt 25) de zones témoins, 
année après année.

Avec davantage de moyens, nous abor
derons l’aspect spatial, cartographique, 
de tous ces problèmes, ce qui se révé
lera indispensable très rapidement.

L’élaboration d ’un fichier b ib liographi
que informatisé par le Centre euro
péen d ’inform ation pour la conservation 
de la nature s’avère de plus en plus 
urgent. L’actuel système « Selecto » est 
dépassé et son rem placement par une 
approche informatisée ne devrait pas 
causer de grandes difficultés.

Ce dernier domaine se prête tout par
ticulièrem ent à une coopération avec 
d ’autres banques de données, et nous 
avons déjà pris des contacts avec le 
système français « ECOTHEK », déve
loppé par le M inistère de l’Environ
nement.

Nous sommes en effet des partisans 
convaincus de la coopération, estimant 
que les banques de données existantes 
ou en création devraient p lutôt recher
cher la complémentarité ou la collabo
ration que la concurrence et le double 
emploi.

C’est d ’ailleurs dans cette perspective 
que nous avons organisé en novembre 
1983 une prem ière réunion des respon
sables de banques de données in for
matisées en matière de conservation 
de la nature, réunion qui perm it des 
contacts et des échanges extrêmement 
fructueux. Une deuxième réunion est 
prévue les 26 et 27 février 1985. Nul 
doute qu ’elle comblera les espoirs 
mis en elle. J.P.R.



R. D. Wassenaar

Le baguage des oiseaux se pratique 
depuis des siècles; les fauconniers 
médiévaux marquaient leurs rapa

ces pour empêcher que des éperviers 
ou des faucons échappés ne se perdent, 
ou simplem ent pour bien indiquer qu ’ils 
leur appartenaient. Certains fauconniers 
marquaient même les espèces qu ’ils 
chassaient, comm e par exemple les 
hérons (Ardea cinerea) lo rsqu’ils en 
capturaient un. On a également cons
taté que des volatiles de la fam ille 
royale ou autres notabilités, tels que 
le cygne tubercule (Cygnus olor) avaient 
eux aussi été bagués par leurs proprié
taires. Ce sont des raisons écono
miques qui ont rendu nécessaire le 
baguage ou le marquage.

Le baguage des oiseaux pour des motifs 
scientifiques a été effectué pour la 
prem ière fois au Danemark en 1899. 
Cette année-là, H. Chr. C. Mortensen 
(27.8.1856-7.6.1921) a bagué 165 étour
neaux sansonnets (Sturnus vulgaris) 
dans les environs de Viborg dans le 
Jutland. Il inform a les autorités et les 
directeurs de publications orn itho lo
giques de son expérience et les invita 
à coopérer avec lui. Son initiative, qui 
consistait à placer autour de la patte 
de l’oiseau un petit anneau de métal 
portant l’adresse à laquelle le ren
voyer, connut un vif succès. Il s’agis
sait, selon lés termes mêmes de M or
tensen, « d ’apprendre peut-être quelque 
chose sur les migrations... ». Peu après, 
des programmes officiels de baguage 
furent mis sur pied dans presque 
tous les autres pays européens : au 
Royaume-Uni en 1909, aux Pays-Bas 
en 1911, en Norvège en 1914 et en 
Italie en 1924.

On baguait les oiseaux parce qu ’on 
voulait en savoir davantage sur leurs 
migrations mais, peu à peu, on se fixa 
d ’autres objectifs. L’étude descriptive 
des lieux de reproduction, de mue, 
d ’hivernage et les itinéraires reliant les 
uns aux autres, s’accompagna désor
mais de recherches plus approfondies 
sur les diverses espèces en ce qui 
concerne par exemple, la mortalité, 
le repeuplement, la durée de vie maxi

male, la collecte de données avifau- 
niennes, le phénomène de la mue. La 
prise et reprise de nombreuses espèces 
perm it aussi d ’étudier les modifications 
de poids, la constitution de réserves 
de graisse avant le départ pour les 
lointaines migrations africaines, et ré ton
nante fidélité aux lieux de reproduction 
et d ’hivernage (comme en témoignent 
les travaux sur les retours au te rri
toire d ’origine). L 'introduction en Europe 
vers la fin des années 50 de filets 
de baguage japonais d ’une extrême 
finesse a donné des résultats très posi
tifs : la capture d'oiseaux adultes a aug
menté dans d ’énormes proportions.

Avant la guerre, on baguait surtout les 
jeunes oiseaux encore incapables de 
voler; on capturait aussi parfois des 
oiseaux adultes au moyen d'appâts 
vivants ou d'aliments, on les attirait 
dans des pièges à appelant ou à clapet 
posés sur le sol des basses-cours ou 
des jardins.

Au service

L’utilisation de ces anciennes tech
niques de baguage reste évidemment 
intéressante. Il faut se fé lic iter de ce 
que l’on remplace de plus en plus les 
appâts vivants par des appâts artificiels 
et de ce que l’on recourt à des émissions 
sonores enregistrées sur cassettes. L’hi
rondelle de cheminée (Hirundo rustica) 
et le pipit farlouse (Anthus pratensis) 
sont particulièrem ent attirés par le son.

Bilan de la situation

Actuellement, plus de 8.000 bagueurs 
européens assurent chaque année, dans 
le cadre d ’une trentaine de program 
mes, le baguage de 2.000.000 d ’oiseaux. 
Le nombre total d ’oiseaux bagués va de 
1.800 à Chypre en 1980 à 787.000 dans 
les Iles Britanniques en 1981.

Il existait dans les années 50 un total 
de 80 programmes d ’étude utilisant 
des term inologies différentes et des 
techniques très diverses; aussi la néces
sité d ’une étroite coopération est-elle
apparue avec évidence. On a donc cree

Le baguage des oiseaux : une passionnante activité  (Photos M ichel Denis-Huot)

des oiseaux

à Paris en 1963 le Comité Européen 
pour le Baguage des Oiseaux (Euring).

On a normalisé la dimension des an
neaux; on a publié dans les principales 
langues européennes un glossaire des 
termes concernant le baguage et le 
retour des anneaux; on a normalisé 
les feuilles de renseignements, celles- 
ci devant être remplies en langage codé 
Euring afin de perm ettre l’échange de 
données entre programmes en vue de 
l’analyse des résultats. Les données 
ont été traitées à l’aide de machines 
à poinçonner et à trie r et, enfin, d 'o rd i
nateurs. On peut espérer pouvoir cons
tituer d 'im portants dossiers sur les 
anneaux récupérés, mais il faut par 
exemple regretter le faible pourcentage 
de retours (0,26 %) dans le cas des 
roitelets trip le bandeau de Malte (Regu
lus ignicapillus), alors qu'il est d ’envi
ron 16 % dans le cas des canards col
verts finlandais (Anas ptatyrhynchos)\ 
cela n’a toutefois pas causé de sérieux 
problèmes jusqu’ici mais le besoin de 
meilleurs échanges de données com 
mence à se faire sentir. En 1975, les 
responsables des programmes d’étude 
Euring ont décidé de stocker toutes 
les données en un seul endroit d ’Eu
rope. C’est aux Pays-Bas que se dérou
lent les opérations de stockage; envi
ron 1.200.000 données, dont quelque
800.000 sur 400 espèces différentes, 
ont été, à ce jour, introduites dans 
l’ordinateur de la Banque de données 
Euring installée dans les locaux de l’Ins
titut de recherche écologique d ’Heteren. 
Par ailleurs, les responsables de 34 pro
grammes de baguage com m uniquent 
chaque année leurs données (baguage 
et retour) pour qu elles soient traitées 
et fassent l’objet de rapports. Des 
programmes d ’étude non européens 
participent à cette dernière activité 
(Alger, Rabat, Tunis, Téhéran). L’an
cien code Euring a été révisé et le 
nouveau code, publié en 1979, est par
tout utilisé, même par les programmes 
d ’étude non encore informatisés.

Certains programmes d ’étude ont besoin 
d'aide pour résoudre le problème de 
l’inform atisation de leurs anciennes 
fiches rédigées à la main ou tapées à 
la machine. Ils ont bénéficié d ’une 
importante subvention des Communau
tés Européennes.

Perspectives

Les anciennes données de la plupart 
des programmes d ’étude d ’Europe occi
dentale ayant presque toutes été tra i
tées, on essaie maintenant d ’inciter 
d ’autres programmes en Europe médi
terranéenne, septentrionale et orien
tale à bénéficier aussi des avantages 
offerts par la Banque de données. En 
fait, des données sur les retours nous 
parviennent déjà et plusieurs program 
mes d ’étude sont prêts à participer dans 
le proche avenir.

Lors des vols m igratoires, les oiseaux 
traversent de nombreuses frontières et 
l’on comprend que le rassemblement 
de toutes les données permette aux 
responsables des programmes de ba
guage, aux ornithologues et aux pro
tecteurs des oiseaux, d 'entreprendre 
des études qui, d ’une façon ou d ’une 
autre, seront profitables à la gent ailée.

Mettre l’ordinateur au service des 
oiseaux constitue un progrès considé
rable. R.D.W.



L’exemple 
des Amériques

Robert E. Jenkins

Le US Nature Conservancy est un 
organisme privé entièrement atta
ché à la protection de la diversité 

biologique et écologique. Il a créé des 
réserves naturelles sur des territo ires 
qui contiennent les meilleurs exemples 
de tous les écosystèmes indigènes, des 
associations de végétaux, des habitats 
d'espèces rares et d ’autres caractéris
tiques ou phénomènes spéciaux.

A cet effet, il iui faut d ’abord identifier 
les régions appropriées et recueillir 
m éthodiquement une quantité considé
rable d'informations.

Depuis 1974, les résultats dans ce 
domaine se sont considérablem ent amé
liorés grâce à l'établissement et à l’évo
lution de ce que l’on appelle les « Inven
taires nationaux du patrim oine naturel ». 
Il s’agit de programmes mis en œuvre 
par le Nature Conservancy en collabo
ration avec des organismes fédéraux 
dans le but d ’élaborer « des atlas per
manents et évolutifs et des bases de 
données concernant l’existence, les 
caractéristiques, le nombre, la condition, 
le statut, le lieu et la répartition des 
manifestations des éléments de la d iver
sité biologique et écologique de la 
nature ». Dans cette définition, on entend 
par « éléments » les types d écosys
tèmes indigènes, les espèces rares et 
les autres sujets mentionnés dans le 
prem ier paragraphe et par « manifes
tations » leur individualisation dans le 
paysage. Ces informations, consignées 
dans les bases de données/atlas sont 
associées à des unités de paysage ap
pelées « sites » (désignant en écologie 
des réserves potentielles), « étendues » 
(parcelles de propriétés privées) et 
« réserves existantes » ou autres « zones 
gérées » (ce dernier terme englobant

toutes les zones protégées, qu’il s’agisse 
de réserves naturelles au sens strict 
ou non).

L’organisation a d ’abord commencé par 
un seul programme d ’inventaire cou
vrant la Caroline du Sud, puis, durant 
la dernière décennie, elle a entrepris 
la mise en œuvre de plus de 40 pro
grammes, dont plusieurs en Amérique 
latine. Aucun programme n’a jamais 
été abandonné, de sorte que chacun 
continue d ’accumuler et d ’utiliser une 
quantité croissante d ’inform ations sur 
la conservation et la planification du 
développement.

A mesure qu'augm entaient le nombre 
et la capacité de ces programmes, 
le champ du processus d ’information 
s’élargissait et englobait la protection 
et les fonctions de gestions des réserves, 
ainsi que leur sélection et leur con
ception, du moins au sein du Conser
vancy lui-même. Au fur et à mesure, 
l’ensemble du program m e est devenu 
plus spécialisé, mieux intégré et plus 
efficace.

L’utilisation de l’ord inateur

Les programmes sur le patrim oine ont 
conduit à l’utilisation méthodique des 
ordinateurs en liaison étroite avec des 
systèmes hautement sophistiqués de 
fichiers manuels et de cartes systéma
tiquem ent annotées. Tous les inventaires 
fédéraux du patrim oine naturel utilisent 
l’ordinateur pour faciliter la gestion 
d ’une partie de leurs données. A l'o ri
gine, nous avons travaillé sur des 
unités centrales IBM utilisant le tra ite
ment par lots qui avait la faveur du 
gouvernement fédéral. Nous avons cher
ché un logiciel prêt à l'emploi, mais

n'ayant rien trouvé qui réponde à nos 
besoins sur le plan matériel et finan
cier, nous avons conçu notre propre 
système. Il était lim ité et relativement 
peu souple, mais économique. Certains 
de nos programmes l’utilisent encore.

Vers la fin des années 70, nous avons 
commencé à travailler sur m in i-o rd i
nateur, et notre système standard actuel 
est le IMAGE SGDB sur un Hewlet- 
Packard modèle 3000. Nous l’utilisons 
pour gérer un éventail complexe de 
types d ’enregistrements que nous ne 
cessons de perfectionner, en essayant 
de réduire autant que possible les 
programmes spéciaux qui sortent du 
champ d'application d irect de notre 
logiciel. La plupart des programmes 
utilisent ce matériel, essentiellement 
en achetant du temps dans des agences 
locales ou en utilisant celui de certaines 
agences fédérales. Notre Centre national 
de données stocke certaines inform a
tions intéressant plusieurs Etats, ou 
nous-mêmes, sur notre propre o rd i
nateur HP 3000 série 48.

Celui-ci est accessible par des te r
m inaux installés dans nos bureaux 
régionaux ou via un nombre croissant 
d ’inventaires sur le patrimoine. Quel
ques programmes fédéraux sont aussi 
d irectem ent rattachés à notre ord ina
teur national, notamment à des fins de 
recherche et de développement.

A l’heure actuelle, nous essayons d ’amé
liorer les mécanismes d ’échange d ’in
form ations et autres formes de coopé
ration entre les différents programmes 
fédéraux. Nous avons conçu et mis au 
point un système national de réseaux 
de données que nous mettons progres
sivement en œuvre. Ce système suppose 
la répartition efficace des données 
entre les différents centres de fonc
tionnement, aucun centre n ’essayant de 
stocker, ni de tra iter toutes les in for
mations pour l’ensemble du pays.

Pour la plupart, les unités fédérales 
du patrim oine conserveront la respon
sabilité globale du traitement des in for
mations concernant les « manifestations 
d'éléments » et les réserves/zones gé
rées dans leurs Etats. Elles s’attacheront 
aussi, comme les services du Conser
vancy, à la sélection et à la conception 
des réserves, à la planification de la 
protection et à la recherche dans le 
domaine de la gestion biologique. Elles 
sont donc les véritables centres d ’ac
tion et les éléments clés du réseau de 
données.

Rainbow Bridge (Etats-Unis) : un site pa rticu liè rem ent rem arquable  (Photo Am bassade des Etats-Unis)

Le Bureau national du Conservancy 
entend poursuivre sa fonction de re
cherche et de développem ent et la coor
dination du réseau. La recherche et la 
compilation des données sur un point 
intéressant plusieurs centres (en cas 
d ’une espèce ou d ’une communauté 
recouvrant plusieurs Etats) seront plus 
efficaces si l’on confie à un seul Etat 
la responsabilité principale et que l’on 
partage ensuite les inform ations entre 
les autres Etats. Ainsi, tout programme 
peut tirer parti des autres programmes 
et cela évite les chevauchements d ’ac
tivités. Le Bureau national coordonnera 
l’action d ’attribution de ces responsa
bilités et stockera les inform ations pour 
accès commun. Cependant, il ne tentera 
pas de stocker les données fédérales 
spécifiques concernant un site ou une 
« manifestation ».

Nous envisageons dans les quatre bu
reaux régionaux du Conservancy, d ’em
ployer un personnel recruté sur place 
dont la tâche sera d ’étudier les pers
pectives régionales, d ’apporter une aide 
spécialisée et de rem plir certaines fonc
tions intermédiaires concernant les 
bases de données nationales. L’une de 
ces opérations régionales est déjà en 
cours et couvre la partie nord-est du 
pays.

L’avenir

Ce réseau national des inventaires du 
patrim oine est le mécanisme le plus 
puissant de planification de la conser
vation de la diversité biologique jamais 
imaginé, du moins à cette échelle. Sa 
contribution est déjà considérable en 
soi, mais rien n’empêche son utilisation 
pour des tâches encore plus vastes.

On pourrait, à l’évidence, exploiter le 
réseau pour des recherches biologiques 
et écologiques de portée plus générale. 
L’accent a été mis, par exemple, sur 
les espèces rares, mais quantités d ’in
formations ont été recueillies sur tous 
les vertébrés et les plantes supérieures. 
Cela pourra it être développé davantage.

Si les programmes ayant tra it au patri
moine naturel continuent de se m ultip lier 
en Am érique latine, on peut aussi 
envisager l’extension géographique de 
la portée du réseau. Plusieurs agences 
et groupes provinciaux canadiens ont 
déjà manifesté leur intérêt pour la 
technologie du patrim oine naturel et il 
est possible que ce réseau se déve
loppe aussi au nord.

Une autre extension possible et utile 
de la portée du réseau serait d'y inclure 
les réserves actuelles en tant qu ’unités

de fonctionnem ent supplémentaires. La 
mise en place dans certains pays d ’un 
réseau d ’inform ations axé sur les zones 
à protéger, rapprocherait les sites qui 
font l’ob jet de recherches locales, des 
inform ations régionales extensives af
fluant dans les programmes sur le pa
trim oine. Ceci pourra it ouvrir la voie 
à d ’efficaces généralisations sur le rôle 
de l’écosystème et les réponses envi
ronnementales que les recherches sont 
censées apporter..

Il reste à voir dans quelle mesure les 
faits vont réellement se dérouler ainsi. 
Beaucoup de choses dépendent en effet 
de la coopération entre les individus 
et les agences. Cette coopération paraît 
exceptionnellement diffic ile  à réaliser. 
Cependant, les organismes fédéraux et 
le Conservancy ont montré que l’on 
peut y arriver et que cela profite non 
seulement aux parties impliquées mais 
aussi à tout le monde. Qui sait si le 
cercle des collaborateurs du réseau 
ne va pas s’élargir? Dans ce cas, je 
crois que les efforts seront récompensés.

R.E.J.



Nécessaires

Gerard C. Boere

contrôles que celui des souris et, pour faire 
un relevé des scarabées terrestres, on 
n'emploie pas la même méthode que 
pour décrire un type de végétation.

Il s ’ensuit évidemment qu ’il faut, tout 
au long des opérations de collecte, de 
contrôle, de stockage et d ’interpréta
tion des données, faire appel à des 
experts qui soient spécialistes de la 
taxonomie et de l’écologie des espèces 
concernées.

Le recours à des taxonomistes s’impose 
en particulier pour des groupes d iffi
ciles comme les invertébrés, les lichens 
et les mousses.

L’intérêt manifesté pour la recherche 
et le stockage de données fonda
mentales (où, à quel moment et 

en quelle quantité se trouve telle ou 
telle espèce) lors de l'étude de la répar
tition des espèces végétales et animales, 
résulte de deux phénomènes nettement 
distincts : d ’une part, les besoins expri
més par la société, d ’autre part, les 
progrès scientifiques.

La société a constamment besoin d ’in
formations pour fonder ses décisions 
en matière de conservation et de ges
tion des paysages, des sites et du 
milieu naturel. C’est là, toujours, un 
processus très complexe. Avant de 
pouvoir se prononcer, notamment dans 
le domaine de l’affectation et de l’explo i
tation des sols, il faut s’assurer de la 
présence ou de l’absence d ’espèces 
végétales ou animales dans tel ou tel 
secteur. Ces études se fondent, soit 
sur l’observation directe, soit sur la com 
pilation, l’analyse et l’évaluation des 
données archivées.

Le second phénomène est l’intérêt nou
veau que suscite un des domaines de 
la recherche biologique classique, la 
biogéographie. Cet intérêt est dû pour 
une bonne part aux publications et aux 
discussions consacrées à la biogéo
graphie des îles et à leurs conséquences

pour la préservation des espèces végé
tales et animales sous la form e de 
réserves naturelles, de parcs nationaux, 
etc.

Qu’il s’agisse de science ou de décisions, 
il est nécessaire de com parer les 
enquêtes et les inventaires récents avec 
les données plus anciennes lorsqu’elles 
existent. Il est fréquent que ces dernières 
ne soient accompagnées ni d ’une des
cription exacte de leur méthode de col
lecte, ni d'une indication sur leur portée. 
C’est ce qui explique que, depuis 
quelques années, enquêtes, inventaires 
et contrôles de la flore et de la faune 
soient devenus plus systématiques à 
l’échelon régional, national et in ter
national.

Ces travaux nécessitent des recherches 
de qualité, souvent approfondies et 
prolongées, pour mettre au point des 
techniques de collecte des données 
sur le terrain. Pour chaque groupe 
d ’espèces végétales et animales et 
même à l’intérieur des groupes, des 
normes par matières s’imposent si l’on 
veut faire un travail qualitativem ent et 
quantitativem ent exhaustif : on ne dresse 
pas une carte des oiseaux nicheurs 
dans un bois comm e on le fait dans 
un pâturage ouvert; le comptage des 
chevreuils appelle d'autres techniques

D im inuer la durée des procédures  
de contrô le

Le contrôle des données recueillies est 
un travail de longue haleine qui retarde 
souvent la réalisation des inventaires et 
la mise en œuvre des projets de 
surveillance. La main-d'œ uvre étant 
presque toujours le point faible des 
procédures de contrôle (l’ord inateur ne 
peut pas tout faire), il faut s'efforcer 
de dim inuer les coûts du contrôle au 
profit du travail effectué sur le terrain.

La mise au point de form ulaires bien 
conçus, utilisables en milieu naturel 
permet d ’abréger de façon sensible la 
durée des procédures dè contrôle. La 
plupart des form ulaires produits par le 
Centre d ’inform ation B iogéographique 
des Pays-Bas ont été testés pendant 
plus d ’un an par des groupes de bio
logistes, d ’informaticiens, de concep
teurs et d ’observateurs bénévoles, tra 
vaillant en collaboration, avant que ne 
soit prise la décision de les produire 
à grande échelle. Ils représentent, en 
fait, un équilibre délicat entre plusieurs 
impératifs, comme l’utilisation directe 
sur le terrain, la facilité de lecture, les 
paramètres essentiels de tem ps et de 
lieu, etc. Tous les form ulaires ont été 
conçus de manière à perm ettre une 
transcription directe des données sur 
bande perforée. On a lim ité ainsi le 
risque d ’erreurs dues au recopiage
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manuel et fait en sorte que le plus 
grand nombre possible de contrôles 
puisse se faire au moyen de l’ord ina
teur.

On peut éviter aussi de nombreuses 
autres sources d ’erreurs exigeant un 
long et fastidieux contrôle manuel, en 
élaborant des notices d ’instruction dé
taillées et des procédures uniformes 
pour la description des habitats et des 
coordonnées géographiques.

Ainsi, pour favoriser une description 
uniforme des lieux, le Service National 
des Forêts, à qui incombe la gestion 
du Centre d ’inform ation B iogéographi
que, a produit un atlas spécial pour 
l’ensemble des Pays-Bas. Cet atlas 
comprend toutes les cartes à 1/50.000 
de l’Institut géographique national. Le 
quadrillage en carreaux de 5 km de 
côté, utilisé dans de nombreuses cartes 
nationales a également été im prim é 
sur ces cartes, mais dans une autre 
couleur, ce qui perm et de défin ir les 
lieux par leurs coordonnées géogra
phiques et trois quadrillages différents : 
des carreaux de 100 m, 1 km et 5 km 
de côté.

L’atlas a été produit dans une édition 
à bon marché et plus de 2.500 exem
plaires ont été vendus.

Il va de soi qu ’après la mise en mé
moire des données, il faut effectuer 
quantité d ’autres contrôles par listages, 
ébauches de cartes, échantillons aléa
toires et méthodes statistiques.

A ller plus loin 
que le contrô le technique

On ne s’est guère préoccupé jusqu ’ici 
d 'é laborer d ’autres contrôles que tech
niques et scientifiques.

Pourtant, le contrôle des données 
stockées pose un problèm e totalement 
différent au moment de leur utilisation.

En général, ce problème a tro is aspects : 
scientifique, tourné vers la protection 
ou politique, mais la délim itation n’est 
pas très nette. D’un point de vue scien
tifique, il faut veiller à ce que les don
nées soient correctem ent utilisées. Il 
est évident par exemple qu ’une carte 
de la végétation établie à l'échelle de 
1/100.000 ne saurait servir à déter
m iner la gestion d ’une réserve à l’échelle 
de 1/5.000 (alors que l’inverse est 
évidemment possible).

Il faudra également être attentif à cer
tains défauts typiques des méthodes 
d ’investigation. Cela est particulièrem ent 
vrai lorsque l'enquête pratiquée n'a 
pas décelé d ’espèces rares (et souvent 
menacées). Les inform ations concer
nant les espèces rares et menacées 
peuvent avoir une grande importance 
pour l’aménagement et la prise de 
décisions, notamment en ce qui con
cerne la gestion des sols et de l’eau 
ou l’aménagement rural. Il faut donc 
absolum ent tenir compte des lim ites de 
la méthode d ’enquête et toujours faire 
interpréter les données par un spécia

liste (ou au moins lui demander conseil). 
Nous en arrivons ainsi au deuxième 
aspect, celui de la protection.

C ontrôle  des données  
et protection de la nature

De nombreuses banques de données 
contiennent des inform ations sur des 
espèces rares avec des précisions sur 
l’emplacement et les quantités pré
sentes. Mais il est souvent impossible 
de com m uniquer ces données au grand 
public parce que la zone en question 
risquerait alors d ’être perturbée et les 
espèces cueillies ou capturées à des 
fins comm erciales (ou autres). Les in
formations de ce type concernent notam
ment les orchidées, les papillons, les 
rapaces, certains fring illidés et quelques 
espèces de mammifères.

Il faut défin ir des critères en coopération 
étroite avec ceux qui — le plus souvent 
bénévoles — rassemblent les données. 
Ils consacrent beaucoup de temps, 
d ’énergie et d ’argent à ce travail et il faut 
leur garantir que leurs observations, 
une fois conservées dans une banque 
de données à l’échelon national, seront 
correctem ent utilisées. En outre, l’ex
ploitation des données en général devra 
être aussi conform e que possible à leur 
philosophie et aux objectifs pour les
quels ils ont œuvré : c ’est-à-dire, le 
plus souvent pour la science et la conser-



vation de la nature et du cadre de vie. 
La situation se com plique lorsqu’il 
s’agit d ’utiliser les données à des fins 
pour lesquelles elles sont utiles, mais 
qui sont elles-mêmes controversées, 
notamment pour des raisons politiques. 
J ’illustrerai mon propos en prenant un 
exemple extrême : à la suite d'un pro
cessus de décision démocratique, on 
s’apprête à construire une grande raf
finerie de pétrole. Il faut choisir entre 
deux emplacements, et la décision dé fi
nitive dépend de la présence de cer
taines espèces rares ou menacées. 
On sait que les inform ations appro
priées se trouvent dans la banque de 
données, mais l’organisation qui les 
a recueillies s ’oppose catégoriquement 
à la construction de la raffinerie et 
refuse que lesdites inform ations soient 
utilisées à cette fin.

On peut aussi, dans une certaine me
sure, utiliser les inform ations pour déter
miner le niveau de population d ’une 
espèce donnée et décider, ainsi, si elle 
peut, ou non, être chassée.

Aux Pays-Bas, aucun comptage n’est 
effectué à certaines périodes et dans 
certaines régions parce que les com p
teurs bénévoles s'opposent par tous 
les moyens à la chasse et ne veulent 
pas que les données qu’ils recueillent 
servent à cette fin. Toutefois, dans 
la plupart des cas, les données sont 
collectées sur le terrain, mais pas 
toujours communiquées aux organisa
tions internationales qui recensent les 
oiseaux aquatiques. Elles ne sont uti
lisées qu ’à des fins de stricte conser
vation de la nature (rappelons que cer
tains considèrent que la chasse fait 
partie intégrante de l’équilibre écolo
gique).

A spect politique

Quant à l’aspect politique du contrôle 
de l’usage des données, je l'illustrerai 
par l’exemple suivant, fondé sur des 
faits réels survenus aux Pays-Bas : dans 
le cadre d ’un grand plan de rem em 
brement à multiples implications écolo
giques, un groupe local d ’ornithologie 
fait un excellent travail d ’inform ation 
en déterm inant avec précision l'im por
tance du secteur pour les oiseaux 
nicheurs. Les données recueillies font 
nettement' apparaître la nécessité de 
créer une réserve de plusieurs cen
taines d ’hectares.

Ces inform ations ne sont pas publiées 
tout de suite, mais fournies à des 
organismes de conservation de la na
ture, gouvernementaux et non gouver
nementaux. A la fin du processus de 
décision, on ne crée qu ’une réserve 
de 100 hectares. Extrêmement déçu, 
le 'groupe d ’ornithologie publie un article 
très critique reprochant à l’organisme

Ophrys abeille (Ophrys apifera) 
(Dessin NCC)

gouvernemental de conservation de la 
nature de ne pas avoir correctem ent 
utilisé les inform ations fournies. En fait, 
les inform ations ont été correctement 
exploitées, mais d ’autres facteurs poli
tiques, n’ayant rien à voir avec la con
servation de la nature ou les oiseaux 
nicheurs, l’ont emporté au stade final 
de la décision.

Le groupe d ’ornithologie se sent res
ponsable du résultat défin itif et refuse 
désormais de fourn ir des données aux 
organismes gouvernementaux de con
servation de la nature. Dans d'autres 
cas analogues, des groupes ou orga

nisations de bénévoles acceptent encore 
de collaborer avec le Gouvernement 
et de fourn ir des données, mais exigent 
qu ’on demande leur autorisation pour 
tout usage qui en sera fait.

Il est évident que des règles aussi 
strictes entravent le fonctionnem ent 
d ’une banque nationale de données 
et ne sauraient être acceptées. Mais 
cela ne répond pas à la question 
essentielle, qui est de savoir si celui 
qui recueille des données reste respon
sable de l’usage (interprétation, con
clusion, choix d'une politique, etc.) qu’un 
autre en fait.

J ’estime que celui qui rassemble des 
données n’est pas responsable, mais 
qu ’il doit autant que possible conser
ver un dro it de regard sur leur utilisa
tion.

Il serait bon qu ’un accord préalable 
entre utilisateurs et collecteurs régle
mente l’usage comm ercial des données. 
Dans certaines circonstances et pour 
certains projets du Centre d 'inform ation 
Biogéographique des Pays-Bas, les 
groupes de collecteurs de données ont 
un dro it de veto. Autrem ent dit, ils 
peuvent, parmi les données concernant 
telle ou telle espèce, in terd ire l'utilisa
tion de celles qu ’ils ont recueillies.

Techniquement, ce n’est pas un pro
blème pour un système inform atique 
puisque les inform ations recueillies 
par un groupe peuvent facilem ent être 
identifiées au moyen d ’un code. Mais 
ces cas devraient demeurer l’exception.

En bref, il est évident que les deux 
principaux domaines du contrôle con
cernant les banques de données sur la 
flore et la faune, à savoir le stockage 
et l’utilisation, sont extrêmement com 
plexes. Le stockage des données exige 
une bonne connaissance scientifique 
des méthodes de collecte et de la 
taxonomie. Quant à l’élaboration de 
programmes de contrôle ou le contrôle 
manuel des données, ils peuvent pren
dre beaucoup de temps.

L’usage des données exige un contrôle 
d ’ordre scientifique, écologique et poli
tique. Cela suppose des négociations 
sérieuses avec les collecteurs de don
nées, les gestionnaires de la banque 
de données et les utilisateurs potentiels 
de celles-ci. Il s’agit de réaliser un 
délicat équilibre entre, d ’un côté, la 
qualité, la valeur des données, leur 
utilisation publique au sens large et 
d'autre part, la conviction qu'il faut 
jouer le jeu des procédures dém ocra
tiques et veiller à ce que les données 
soient utilisées de manière correcte 
et conform e à la philosophie de ceux 
qui ont consacré du temps et de l’argent 
à les réunir. G.C.B.

Gestion du patrimoine

François de Beaufort

Le Secrétariat de la Faune et de 
la Flore (SFF) a été créé au Mu
seum National d ’Histoire Naturelle 

le 1er mai 1979 à la demande du 
Ministère de l’Environnement.

Les missions du SFF sont définies dans 
la Convention permanente du 29 no
vembre 1978 entre le M inistère et le 
Museum : le SFF « est chargé de ras
sembler les données fondamentales 
sur la faune et la flore sauvages, don
nées dont il assure le stockage et la 
gestion pour aider ou contribuer à la 
diffusion de synthèses scientifiques ou 
à usage adm inistratif. Pour ce faire, 
il organise et anime un réseau de col
lecteurs de données ».

Les leviers de l’action d ’un tel système 
reposent donc sur : un réseau d ’obser
vateurs scientifiques; et une métho
dologie nationale comm une qui per
mette un traitem ent cohérent et moderne 
des inform ations à l’aide de l’in for
matique.

Les programmes de recueil ou données 
du SFF pour l’inventaire du patrim oine 
naturel sont de plusieurs types : répar
tition biogéographique fine des espèces 
et de leurs populations; inventaire des 
zones d ’intérêts écologique, faunistique 
et floristique (les Z.N.I.E.F.F.); b ib lio
graphie de la faune et de la flo re  pour 
en extraire des inform ations « ancien
nes » qui perm ettent notamment de

.» retracer les tendances et évolutions
historiques; surveillance continue de 
révolution actuelle du patrim oine natu
rel.*4
L'ensemble de ces inform ations est 
progressivement stocké et géré dans 
un système inform atique qui constitue 
la banque de données FAUNA-FLORA 
et dont l'exploitation permet de pro
duire des bilans, notamment sous forme 
cartographique, des synthèses et des 
statistiques. L’essentiel des travaux 
actuellement en cours porte sur la 
France, mais un certain nombre de 
programmes et collaborations sont me
nés à l'échelle européenne. D’autre 
part, des actions de coopérations in ter
nationales sont en cours et les contacts 
avec les pays voisins sont fréquents; 
dans certains pays comme l’Inde, il est 
prévu une coopération bilatérale visant 
l’installation d ’un SFF adapté aux ba
sions nationaux de ce pays.

La m éthodologie nationale

Quelle que soit la diversité ou la 
com plexité des données recherchées 
dans chaque programme, le recueil 
de données a été standardisé dans 
ses éléments de base; l’idée repose 
sur le fait que toute recherche d ’in for
mation com porte un lieu d ’observation 
et une date d’observation; ces deux 
paramètres espace-temps, très simples, 
seront indiqués avec la plus grande 
précision possible; ils serviront de 
pont entre les inform ations en prove
nance des divers observateurs, pro
grammes de recherche ou sources d ’in
form ation (terrain, b ibliographie, co l
lections des Museums); ils serviront

de support à l’ensemble des inform a
tions scientifiques recueillies en ce 
point et à une date. Le mode de 
repérage géographique choisi est le 
système des coordonnées géographi
ques exprimés en GRADES (Méridien 
de Paris); des conversions autom a
tiques sont ensuite possibles pour trans
poser les inform ations dans d ’autres

systèmes; l’expression en code INSEE 
de la comm une est également admis, 
puisque le SFF possède un fichier des 
coordonnées des communes, pour ra
mener ce type de données à la métho
dologie générale.

Le dépouillem ent de la b ib liographie 
ou des collectes est réalisé suivant les 
mêmes normes : les lieux cités sont 
ramenés à la comm une concernée; ainsi, 
les inform ations publiées à toutes 
époques peuvent être intégrées dans 
la banque de données.

Une méthodologie et une standardisa
tion nationales sont les garants d ’une 
inform atisation plus simple, plus pré
cise, plus performante et moins coû
teuse.

La stratég ie  d ’enquête

Sur la base de cette méthodologie, 
chaque réseau d ’inventaire doit mettre 
au point sa stratégie d ’enquête, c ’est- 
à-dire le mode de prospection du te r
rito ire en fonction des objectifs définis, 
de la capacité du réseau, des d iffi
cultés spécifiques ou groupes étudiés,

Dans le delta du Rhône en France : la fascinante Camargue (Photo G. Kraczkowski)
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Chaque numéro répertorié sur la carte 
donne accès pour un site précis 
à un grand nombre d ’informations 
stockées
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et de la déterm ination de la masse et 
de la densité de données nécessaires 
pour que les résultats soient signifi
catifs. Ainsi un programme sur la 
France entière concernant 100 espèces 
dont 30 réparties sur une fraction 
réduite du te rrito ire  (et ceci représente 
un cas moyen, comme par exemple 
la situation des mammifères en France) 
impliquera, pour obtenir une publica
tion de synthèse significative sur la base 
des mailles constituées par les cartes 
au 1/50.000, un minimum de 100.000 ob
servations; en fait, \'Atlas des m am m i
fères qui vient d ’être publié a été 
réalisé sur la base de 140.000 données 
réunies par 1.100 observateurs. De 
même, l’Atlas en cours de synthèse 
des oiseaux présents en hiver aura 
nécessité près de 800.000 observations 
réunies par plusieurs centaines d 'obser
vateurs.

Le réseau d ’observateurs

Le système de collecte de données est 
tout à fa it original puisque le SFF a dû 
véritablem ent créer de toutes pièces 
une organisation d ’un type nouveau et 
pour ce faire, convaincre des équipes 
scientifiques relevant de statuts divers, 
laboratoires d ’universités, grands établis
sements publics, sociétés d ’histoire 
naturelle, chercheurs, etc., d ’y con tri
buer, d ’appliquer des méthodologies na
tionales et de lui confier la gestion 
de leurs données scientifiques. Ces dé
marches sont, dans certains cas, fac i
litées par les dispositions contractuelles 
prévues par certaines adm inistrations 
com m anditaires d ’études qui prévoient 
le dépôt des données brutes au SFF.

Dans tous les cas, les dépositaires de 
données se voient o ffrir des garanties 
de protection de la propriété scienti
fique de leurs données et dans certains 
cas de secret, par exemple pour pro
téger tout particulièrem ent les données 
décrivant les stations d'espèces rares 
ou menacées. Chaque observation de 
terrain étant originale, est considérée 
comme une petite « invention ». C’est

dans ce sens qu ’a été conçu le « règle
ment intérieur » qui précise les pro
cédures auxquelles le SFF doit se 
soumettre pour sortir des données, 
selon leur nature, leur nombre et le 
type de demandeur. Ce règlement du 
SFF a pour corolla ire « un code déon
tologique » qui a pour objet de régler 
les rapports des équipes ou des cher
cheurs individuels qui contribuent à un 
même travail collectif, pour garantir 
que le rôle et la part de chacun seront 
équitablement reconnus dans l’explo i
tation des données et des publications.

Ces dispositions ont fortem ent contri
bué à maintenir un rythme croissant 
d'entrées de données et de mise en 
route de nouveaux programmes. En 
fait, le système de collecte de données 
du SFF repose sur un équilibre per
manent entre la confiance des équipes 
scientifiques et la notion de service 
rendu sans lesquelles ni les données, 
ni les moyens de fonctionnem ent — 
entièrement contractuels — ne lui par
viendraient.

On peut estimer à 2.000 personnes, 
appartenant à 150 form ations de re
cherche différentes, le nombre total 
de collaborateurs aux enquêtes menées 
pour la réalisation des inventaires. Il 
faut y ajouter le personnel technique, 
environ 2.000 personnes, des établis
sements publics dont le SFF gère les 
données, comme l’Office National de 
la Chasse.

La banque de données  
FAU NA -FLO R A

Les masses de données recueillies ne 
peuvent être gérées, synthétisées et 
cartographiées qu ’en recourant à l'in 
formatique. Aussi, la banque de don
nées FAUNA-FLORA a-t-elle été créée 
par le SFF. Elle est composée de trois 
bases :
- REFF : répartition des espèces de 

faune et de flore;
- ZEFF : zones d ’études faunistiques 

et floristiques;
- BIBLIFF : b ib liographies faune-flore.

La base REFF décrit les espèces sur 
la base des données essentielles pré
cédemm ent indiquées. La base ZEFF 
décrit les zones naturelles avec leur 
description géographique : contour en 
coordonnées, communes concernées, 
altitude, ...; leur description écolo
gique basée sur des typologies scien
tifiques descriptives du milieu (écologie, 
biologie, physionomie, etc.); les listes 
d ’espèces qui y sont présentes avec 
des données sur leurs populations ou 
leur indice d ’abondance quand c ’est 
un indicateur utile pour leur surveillance 
à long terme. La base BIBLIFF recense 
les ré férences b ib liog raph iques  in 
dexées par les listes d ’espèces qui y

sont citées par commune. C’est la loca
lisation géographique exprimée en code 
INSEE des communes qui permet un 
point de passage de données entre 
les trois bases qui sont ainsi in ter
actives.

En outre, des fichiers de référence à 
caractères plus permanents, ont été 
constitués comme des bases indispen
sables à la gestion ou à l'exploitation 
des données : des fichiers taxonom i- 
ques et synonymiques des espèces 
avec leur classification hiérarchisée; 
des typologies scientifiques descrip
tives; des fonds cartographiques de 
France; des coordonnées des com 
munes; un fichier de références b ib lio 
graphiques, le fichier des périodiques
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d ’histoire naturelle (1.500 revues fran
çaises spécialisées, 1.000 moins spé
cialisées); un fich ier de mesures adm i
nistratives (communes concernées par 
une zone protégée, espèces couvertes 
par une réglementation); des fichiers 
de référence scientifique (espèces me
nacées et indicatrices, cartes de sec
teurs écologiques...) perm ettant des 
interprétations automatiques qui sont 
en cours de constitution. 
L’inform atisation des données se fait 
à partir des fiches d ’enquêtes; celles-ci 
sont maintenant des fiches standardi
sées à lecture optique de marques; il 
y a huit modèles qui répondent aux 
besoins actuels. Le SFF dispose loca
lement d ’un ordinateur MINI 6 - Cil 
d ’une mémoire de masse sur disques 
de 323 m illions d'octets et d ’une mé
moire centrale de 1 million d ’octets, 
relié au CIRCE, centre de calcul du 
CNRS, d ’une capacité presque illim itée; 
d ’un écran graphique; d ’un dérouleur 
et traceur BENSON, d ’un lecteur optique 
LONGINES qui peut saisir 5.000 fo rm u
laires à l'heure en moyenne, d'un lec
teur de disquettes qui facilite les com 
munications avec d ’autres systèmes et, 
tout récemment, d ’un digitaliseur BEN- 
SON pour créer des fonds cartogra
phiques et saisir d irectem ent des don
nées à partir des cartes. Les traitements 
se font localement au SFF en utilisant 
certains logiciels du CIRCE, et à partir 
de programmes conçus au SFF et qui 
correspondent d ’une part à des services 
standards, d ’autre part à des demandes 
spécifiques.

Les sorties standard correspondent à 
de la cartographie automatique et à 
des listes, tris, extractions, statisti
ques, ... Le SFF est notamment chargé 
par le M inistère de l’Environnement 
de créer les statistiques spécialisées 
dans le domaine du patrim oine naturel 
pour alimenter plusieurs actions : sta
tistiques de l’environnement, rapport 
sur l’état de l’environnement, comptes 
du patrim oine et tableaux de bord de 
l'environnement.

La caractéristique du système inform a
tique SFF est d ’être un service scien
tifique de création de fichiers et de 
conception : les sorties sont donc des 
synthèses thématiques résultant de 
l'analyse de masses’ de données. Les 
programmes sont faits pour des sor
ties de masse faisant le point dans 
un domaine et il n'y a pas de programmes 
conversationnels pour des interroga
tions ponctuelles, ce qui dépasserait 
les moyens disponibles. Par contre, 
des fichiers entiers, par exemple b ib lio 
graphiques, peuvent être réalisés et 
transférés pour le com pte d ’organismes 
équipés pour être des systèmes publics 
d ’inform ation scientifique : des accords 
ont été passés avec le système ECO- 
THEK du Ministère et avec le CDST du 
CNRS.

Le SFF publie et diffuse ses résultats 
dans la collection qu’il a créée, « Inven
taires de faune et de flo re  » et qui 
comprend plusieurs séries : Atlas, Mé
thodologies, Monographies, B ibliogra
phie, Livres rouges des espèces mena
cées. Il a été publié à ce jou r vingt-quatre 
fascicules.

Les applications du système SFF sont 
assez diverses : recensement du patri
moine naturel; aide à la décision ad
ministrative ou politique; aide à l’ap
plication des réglementations nationales 
ou obligations internationales; et bien 
sûr, recherche scientifique.

Le travail entrepris sous l’impulsion du 
Secrétariat, est un travail à long terme 
puisqu’il im plique la collecte d'un nom 
bre considérable de données concer
nant le plus grand nom bre d ’espèces 
possible, couvrant le territo ire  avec 
une densité maximale d ’observations, 
et capables de fourn ir des inform ations 
très localisées et évolutives dans le 
temps.

L’inventaire des zones d ’intérêts  
écologique, faunistique  
et floristique

Toutefois, à court terme, l'acuité des 
problèmes qui se posent dans le do
maine de l’environnement et la forte 
demande qui s ’ensuit, ont amené à con
cevoir et lancer des programmes aptes 
à fourn ir des réponses rapides et 
efficaces. C’est le cas notamment de 
l’inventaire national des zones natu
relles d'intérêts écologique, faunistique 
et floristique.

Cet inventaire est conçu pour être le 
plus exhaustif possible (il décrira de 
5 à 10.000 zones naturelles en France); 
il est mené à l’échelon régional, par des 
équipes interdisciplinaires qui travaillent 
sur un même type de fiches de façon 
à ce que le SFF produise des synthèses 
nationales pour la politique m inistérielle, 
et des synthèses offrant une base de 
planification de l’espace naturel aux 
nouveaux pouvoirs régionaux.

Sur l’ensemble des bases de données 
du SFF, il est prévu qu ’à la cadence 
actuelle, en 1985, les fichiers com 
prendront trois m illions d ’observations 
d ’espèces de faune et de flore, la des
cription de 10.000 zones naturelles 
(une commune sur cinq devrait être 
concernée) et la collecte de 25.000 réfé
rences bibliographiques.

Les synthèses nationales et régionales 
réalisables à partir de ces données 
doivent servir de bases pour une véri
table gestion de l'utilisation du patri
moine naturel, dont certains composants 
pourraient se régénérer mais dont 
l’essentiel risque de subir des pertes 
irréversibles. F.deB.

ECOTHEK
Système d’information 

sur l’environnement local

I | n  système d ’inform ation sur 
I I l'environnement local, appelé 
> «  Ecothek », rassemble désor
mais, en France, toute l’inform ation 
sur un territo ire  précis. Indispensable 
à toute action locale, « Ecothek » 
com ptait au 1w novembre 1984 envi
ron 60.000 références (l’accroisse
ment du système est à peu près 
de 5.000 références par mois). Ces 
données sont accessibles par le 
réseau télématique national « M ini
tel » ou par term inal inform atique 
classique. Leur utilisation est gra
tuite à condition de com poser l’appel 
dans les délégations régionales du 
Ministère de l’Environnement ou 
dans les centres spécialement pré
vus à cet effet.

1.300 mots-clés regroupés en 13 
thèmes (air. eau, mer, sous-sol. 
relief, faune et flore, écologie, amé- 
nagem ent-transport-urbanism e, pol
lutions et nuisances, agriculture, pa
trim oine culturel, forêt, généralités) 
perm ettent aux individus de mieux 
connaître leur propre commune.

Pour en savoir plus ;
M inistère de l’Environnement 
14, boulevard du Général Leclerc, 
92524 Neullty-sur-Selne 
Tél. (1)758.12.12, 
postes 3318 ou 3331.



Surveillance continue

. —  H

M

Duncan Mackinder

Phocoena phocoena (Dessin NCC)

A  mesure que se développe notre 
connaissance de l’environnement, 
les inform ations nécessaires à la 

planification d ’une utilisation raison
nable des ressources naturelles devien
nent plus nombreuses et plus com 
plexes. Comme d ’autres disciplines qui 
reposent sur un grand volume de 
données diverses, la protection de la 
nature fait de plus en plus appel à 
l’ordinateur pour le stockage et le tra i
tement des informations. L’Union Inter
nationale pour la Conservation de la 
Nature et de ses Ressources (UICN) 
a répondu à cette nécessité d ’in form a
tisation en créant le CMC (Centre de 
Surveillance Continue de la Conserva
tion). L'un des prem iers objectifs du 
CMC est l’élaboration d'une base de 
données relative aux espèces à pré
server et d ’une deuxième base de don
nées relative au réseau des zones pro
tégées créées de par le monde. Le CMC 
représente ainsi l’une des sections du 
Système Mondial de Surveillance Con
tinue de l’Environnement, géré par le 
Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE). Pour rassem
bler, évaluer, intégrer et d iffuser ces 
informations, le CMC dispose d ’une 
équipe d ’environ 35 personnes, répar
ties entre les bureaux de Cambridge 
et de Kew au Royaume-Uni. La partie 
informatisée de la base de données

est tra itée  sur un m in i-o rd ina teu r 
WANG VS80 doté d ’un traitem ent de 
texte WANG OIS, et est complétée par 
un vaste système de fichiers manuels 
contenant d ’autres inform ations sous 
forme de publications, de cartes, etc.

Deux types de stockage  
des inform ations

En général, les ordinateurs tra itent l’in
formation de deux manières. Premiè
rement, l’inform ation peut être stockée 
dans des fichiers sous form e de textes 
gérés par un système de traitement de 
texte. Ce système présente l’avantage 
d ’utiliser le langage humain dont la 
souplesse permet de résoudre les com 
plexités de l’inform ation et d ’établir 
des liens entre les données. Cet avan
tage a son revers. L’inform ation stockée 
sous form e de texte est grande consom 
matrice de mémoire. En outre, le tra i
tement de texte se lim ite à de légères 
modifications dans la succession des 
caractères et des mots. (Tout traitement 
im portant exigeant l’intervention directe 
d'un opérateur.) L’ordinateur est donc 
utilisé comme un moyen de stockage 
comm ode mais ne peut m anipuler lui- 
même le contenu inform atif du texte. 
La deuxième manière de traiter l’in for
mation consiste à coder les éléments- 
clés de cette inform ation en un système 
de base de données. Lorsque l’on 
structure les zones qui contiennent les 
différentes rubriques à l’intérieur de la

base de données, on donne à ces don
nées une certaine signification et on 
crée des liens entre les rubriques. Cela 
perm et d ’utiliser la pleine capacité de 
l'ordinateur pour la vérification et le 
double contrôle des données, la sélec
tion, le tri et la représentation de l’in
form ation sous de multiples formes. 
Ainsi, la même inform ation brute peut 
être utilisée de diverses manières pour 
de nombreuses tâches différentes, sans 
qu'il soit nécessaire de l’ introduire dans 
l’ordinateur pour chaque tâche spéci
fique. Afin de tirer le meilleur parti 
de ces deux techniques, le CMC les 
utilise de manière complémentaire. Le 
tra item ent de texte est utilisé pour 
les fiches concernant les espèces et 
les zones protégées les plus importantes 
et la base de données contient des 
inform ations sommaires sur ces espèces 
et ces zones protégées et sur les nom 
breuses espèces ou zones pour les
quelles on ne dispose pas encore ou 
l’on n’a pas besoin d 'inform ations aussi 
détaillées.

Deux thèm es principaux

L’inform ation que le CMC manipule a 
tra it à deux thèmes principaux, à savoir, 
les espèces et les régions présentant 
un intérêt pour la conservation, notam

ment les zones protégées et celles où 
l’habitat est menacé. La base de don
nées est d'abord élaborée à partir de 
ces deux principaux critères. Ceci 
permet d ’établir un lien d irect entre 
les zones protégées et les espèces qui 
y vivent (et vice versa). La base de 
données relative aux espèces contient 
des inform ations sur la taxonomie, la 
répartition géographique, le statut de 
protection, les menaces à rencontre 
de l’espèce, la densité et les ten
dances dém ographiques. Sont réperto
riées aussi, le cas échéant, les réfé
rences des inform ations plus détaillées 
classées dans le système de traitement 
de texte. A ce jour, des inform ations 
sur quelque 15.700 animaux différents 
ont été mises en mémoire dans 30 à 
40 rubriques, bien que l’on ne dispose 
pas toujours d ’inform ations pour toutes 
les rubriques utiles. Une partie de ces 
inform ations donne des détails sur la 
situation générale de l’animal, tandis 
que le reste consiste en une série de 
relevés qui indiquent la répartition selon 
les pays ou les régions. Environ 1.200 
fiches sont reliées à la base de données 
sur les espèces animales; elles consti
tuent la base de travail de la série 
bien connue éditée par l’UlCN, les 
« Livres Rouges ». En ce qui concerne 
les plantes, on possède des inform a
tions pour environ 14.300 plantes sur 
les 25.000 que l'on estime menacées. 
Les plantes menacées tendent à être 
moins bien connues que beaucoup d ’o i
seaux ou de mammifères en situation 
analogue. Par conséquent, la quantité 
de données qui leur est relative est plus 
faible. Les plantes menacées sont plu
tôt limitées à des zones géographiques 
plus petites que les animaux dans le 
même cas. Cela apparaît clairem ent 
dans le fait que la base de données 
du CMC contient en moyenne une ou 
deux fiches de répartition par plante, 
contre quatre ou cinq par animal. En 
plus des inform ations de caractère 
plutôt b iologique décrites plus haut, 
une autre section de la base contient 
des données sur le com m erce des ani
maux et des plantes et sur leur utilisa
tion et leurs dérivés. Les fichiers de 
données commerciales signalent plus 
de 175.000 mouvements d’im portation 
et d ’exportation notifiées par les mem
bres de la Convention sur le Commerce 
International de la Faune et de la 
Flore Sauvages Menacées d ’Extinction 
(CITES). L’analyse de cette base de 
données permet d évaluer le volume et 
les tendances des échanges. Elle donne 
d ’autre part au Secrétariat de la CITES 
les moyens d ’am éliorer l’efficacité de la 
Convention et d ’encourager les Etats 
membres à prendre des mesures pour

réduire l’impact du com m erce sur les 
espèces menacées.

La base de données sur les zones à 
préserver contient des inform ations sur 
quelque 8.200 régions protégées, ou 
dignes de l’être, pour lesquelles sont 
stockés des détails comm e le lieu, la 
dimension, la date de création, le type 
de gestion et la classification bio
géographique. Ces inform ations per
mettent aux planificateurs de comparer 
les différents niveaux de protection 
accordés aux grandes régions bio-géo
graphiques du monde et incitent à la 
création de zones protégées dans les 
endroits les plus cruciaux. Comme 
pour la base de données sur les espèces, 
le système de traitem ent des données 
est complété par environ 2.700 fiches 
sur chaque zone protégée. Ces fiches 
sont publiées dans le Répertoire des 
zones protégées de l’UlCN. Des me
sures ont été prises pour étendre désor
mais cette base de données aux habi- 
tats-clés (par exemple, récifs de coraux 
et îles océaniques) et à d ’autres régions 
importantes sur le plan de la conser
vation de la nature.

Inform ations connexes

En complément des grandes rubriques 
décrites ci-dessus, d ’autres sections de 
la base de données contiennent des

inform ations connexes, par exemple 
sur les jardins botaniques et sur la 
littérature relative à divers problèmes 
de protection. On est aussi en train 
d ’élaborer une base de données sur 
les projets de conservation, en liaison 
avec le personnel de l’UlCN et du Fonds 
Mondial pour la Nature (WWF) à Gland 
en Suisse. La base de données sur les 
projets servira à la fois de source 
d’inform ation somm aire sur les projets 
de l’UlCN et du WWF dans le monde et 
d ’instruments de gestion interne pour 
le fonctionnem ent efficace de ces p ro 
jets.

Actuellement, les inform ations sont tra i
tées sous form e de textes ou de ta 
bleaux. Cependant, dans l’avenir, on 
espère perfectionner le système in fo r
matique afin de tra iter aussi les données 
graphiques comme les cartes. On pourra 
alors relever directem ent des données 
et afficher les résultats obtenus, par 
des procédés cartographiques.

Ainsi, le Centre de surveillance continue 
de la conservation de l’UlCN emploie 
diverses techniques inform atiques pour 
traiter et mettre en valeur les in fo r
mations recueillies avec tant de peine 
par son personnel et son vaste réseau 
mondial d 'experts bénévoles. Ces tech
niques perm ettent d 'utiliser au mieux 
chaque élément d ’inform ation pour ré
soudre les problèmes actuels et futurs 
de la protection de la nature. D.M.

Cette photo  date de 1970, mais le com m erce continue  (Photo W W F/Bom bay Photo Shop)



La terre vue du ciel
Alan Morton

Les satellites de télédétection des 
ressources terrestres com portent 
un certain nombre de machines 

productrices d ’images, notamment des 
détecteurs radars et optiques multi- 
spectraux. Les systèmes radars ont 
été largement utilisés pour des app li
cations météorologiques, tandis que 
les balayeurs multispectraux (scan- 
neurs) sont particulièrem ent utiles pour 
identifier la couverture végétale de la 
surface de la terre. Les données enre
gistrées par ces scanneurs sont les 
intensités du rayonnement reflété dans 
chacune d'un certain nombre de bandes 
d ’ondes. Le satellite Landsat-3, par 
exemple, enregistre dans quatre bandes 
représentant le rayonnement reflété du 
vert, du rouge et de l’infrarouge (deux 
bandes). Les différents types de végé
tation présentant des images spectrales 
différentes, il est possible de les d is
tinguer. La résolution des images obte
nues par satellite est relativement gros
sière par comparaison avec celle des 
systèmes aéroportés : Landsat-3 par 
exemple produit des données pour des 
pixels (images élémentaires) qui repré
sentent, après traitement, des surfaces 
terrestres de 7 9 x 7 9  m. (Plus la réso
lution est grande, plus les pixels repré
sentent une petite surface.) Les données 
sont transmises à une station récep
trice et emmagasinées sur bandes ma
gnétiques. Chaque bande correspond à 
une scène, c ’est-à-d ire à une zone de 
185x185 km. Il faut environ 25 secondes 
pour que Landsat enregistre une scène 
et la même scène est enregistrée tous 
les 18 jours.

T ra item ent et analyse de l’im age

Les données numériques enregistrées 
sur bande magnétique sont assemblées 
de manière à form er, grâce à un ana
lyseur d ’images, une représentation de

la scène, ou d ’une partie de celle-ci. 
Cet analyseur est relié à un ord ina
teur rapide capable de traiter effica
cement les grandes quantités de don
nées relatives aux pixels et d ’en pré
senter l’image classifiée sur un écran 
de visualisation.

La production d ’une image classifiée 
est analogue à celle d ’une carte de la 
végétation, et on peut y parvenir par 
diverses méthodes. L'une d ’elles con
siste à utiliser des zones de contrôle 
relativement homogènes de classes de 
végétation distinctes. L’analyseur d ’ima
ges est alors utilisé pour caractériser 
statistiquement les pixels de ces zones, 
et l'ordinateur se sert de cette in for
mation pour attribuer chaque pixel de 
l’ensemble de la scène ou de la sous- 
scène à l'une des classes définies. On 
peut, si l'on a assigné a p rio ri une 
couleur différente à chacune de ces 
classes, visualiser l’image classifiée.

A pplication  de l’im agerie  obtenue  
par sate llite  à la protection  
de la nature

L’une des principales possibilités d ’ap
plication est la surveillance des m odi
fications ou des altérations de surface 
des biotopes. La cartographie de la 
végétation est réalisée comme décrite 
ci-dessus et on com pare des images 
prises à des moments différents. Les 
données étant sous form e numérique, 
on peut d ’une façon simple estimer les 
différentes catégories de couverture 
végétale par le décompte des pixels 
rattachées à chacune d ’elles.

Les données multispectrales peuvent 
également servir à l’estimation de la 
productivité de croissance de la végé
tation. Dans ce cas, l’étude de la 
réflexion sur les bandes du rouge et 
de l’infrarouge est particulièrem ent im
portante. La végétation en phase de

photosynthèse active absorbe la lumière 
rouge et donne par conséquent une 
faible réflexion de cette couleur. Dans 
le même temps, la réflexion de l’in fra
rouge reste élevée. On peut ainsi 
déceler si la végétation est attaquée. 
Cette analyse est particulièrem ent utile 
pour détecter ou surveiller les effets 
des polluants. L’imagerie ne peut toute
fois attribuer la dégradation constatée 
à une cause déterminée bien que dans 
une certaine mesure, les polluants eux- 
mêmes soient décelables et surveil- 
lables, par exemple les nuages de fumée 
provenant de sources industrielles et 
les nappes de pétrole dans le milieu 
marin.

Evolution future

La principale lim itation est celle de la 
résolution spatiale, la plupart des don
nées actuellement disponibles ayant 
une résolution de 79 mètres. Landsat-4, 
lancé en 1982, était porteur d ’un « car
tographe thématique » à capacité de 
résolution spectrale (7 bandes) et spa
tiale (30 mètres) améliorée. Le système, 
hélas, est rapidement tom bé en panne, 
et on ne dispose que d ’une quantité 
très lim itée de données. Landsat-5, 
lancé en mars 1984, est également 
porteur d ’un cartographe thématique. 
Les données qu ’il fourn ira faciliteront 
grandem ent les applications décrites 
ci-dessus. Le lancement, en 1985, du 
satellite français SPOT, dont la réso
lution m ultispectrale sera de 20 mètres 
facilitera encore ces applications.

1985 prom et d ’être un jalon im portant 
dans l'amélioration de la résolution de 
l’imagerie obtenue par satellite et donc 
dans l’augmentation du nombre des 
applications, mais plus que jamais, de 
puissantes capacités de calcul et de 
stockage des données seront néces
saires. A.M.

Connaître sans déranger...
ans nos efforts en faveur de la 
conservation de la loutre, il nous 
est très vite apparu que le recours 

à l’ordinateur pouvait sim plifier et amé
liorer considérablem ent notre travail. 
En 1982, un fabricant m it gratuitem ent 
à notre disposition un système de 
m icro-ordinateurs, com prenant une cal
culatrice (96 K), une mémoire à dis
quettes et une im prim ante à roue. 
Outre son utilisation dans le cadre 
de notre travail de publicité (traite
ment de textes, etc.) et de notre pro
gram me de recherche (par exemple, 
statistiques), ce matériel est mis à 
contribution essentiellement dans trois 
domaines.

S ervice d ’inform ation sur 
les ouvrages spécialisés concernant 
la loutre (ISO L)

Lorsqu'on se préoccupe d'un problème 
de protection de la nature, on com 
mence d ’ordinaire par étudier les ouvra
ges se rapportant au sujet. Chez nous, 
quelque 4.000 publications consacrées 
à la loutre avaient été rassemblées au 
cours des dernières années. Mais une 
documentation aussi abondante ne peut 
plus être appréhendée globalement, ni 
traitée manuellement. C’est pourquoi 
nous avons mis en place I’ « Inform a
tion Service Otter Literatur » (ISOL), 
qui peut être utilisé dans le monde 
entier et par tous.

On a mis en mémoire le contenu de 
chaque publication, après l’avoir codé 
à l’aide d'un index contenant plus de 
120 mots clés. En l’espace de quelques 
minutes, on est ainsi en possession du 
titre de tous les ouvrages qui ont 
été publiés sur un problème donné.

S ervice d ’inform ation sur 
les preuves docum entaires  
concernant les loutres (ID O N )

Une condition préalable importante de 
la protection d ’une espèce animale me
nacée est la connaissance de sa d iffu 
sion géographique. Les preuves histo
riques sont, elles aussi, précieuses.

Nous nous sommes décidés à mettre 
en place le Service d ’inform ation sur 
les preuves documentaires concernant 
les loutres (IDON). Toutes les preuves 
documentaires (découverte de traces, 
etc.) ont été, et continuent d ’être, mises 
sur ordinateur.

L’ordinateur fourn it en quelques minutes

les loutres
Claus Reuther

toutes les preuves documentaires exis
tant pour les territo ires visés; ces don
nées peuvent être modifiées selon la 
période, le type de preuve, la source 
d ’inform ation, etc. De plus, on peut, 
à l’aide de toutes les données d ispo
nibles, obtenir des inform ations plus 
spécifiques (cause du décès, nombre 
de jeunes dans les fam illes de loutres, 
date de l’observation des jeunes ind i
vidus, etc.).

Saisie et exp lo itation  des données  
dans le périm ètre  de recherche  
sur la loutre d ’Oderhaus

Une partie considérable de notre travail 
de recherche se déroule dans le do
maine d ’Oderhaus, où des études sont 
menées concernant Lutra lutra. Il se 
pose ici le problème de l’observation de 
ces animaux sur une longue période. 
C'est pour répondre à ces conditions 
de durée prolongée que nous avons 
mis au point un système assisté par 
ordinateur.

A des intervalles variables, on mesure 
les paramètres environnementaux : air, 
eau (y com pris dans les abris où dor
ment des animaux) et lum ière (tant 
dans la partie de la réserve située en 
plein air qu ’à l ’intérieur des abris).

Au moyen d’un œil é lectronique installé 
dans les passages donnant accès aux

« dorto irs », l’ordinateur enregistre l’ac
tivité des animaux (le fait de quitter 
l’abri).

On peut introduire manuellement des 
in fo rm ations com plém enta ires (par 
exemple, le volume quotidien de nour
riture, ou les facteurs qui perturbent 
le com portem ent des animaux). Il est 
prévu également d 'utiliser un système 
assisté par ordinateur pour mesurer le 
poids des animaux, ainsi que la quantité 
de nourriture absorbée pour chaque 
période d ’activité.

On peut aussi calculer des corrélations 
simples (par exemple, entre la tem pé
rature et la quantité de nourriture, ou 
entre la lum ière et l’activité). Cependant 
un ordinateur individuel n’a plus la capa

cité d ’exploiter la totalité des quelque
250.000 données qui sont recueillies 
chaque année. Pour cela, il faut disposer 
d ’une installation beaucoup plus im por
tante.

Il ne faut pas oublier non plus que 
l’utilisation judicieuse de ces appareils 
suppose l’existence d'un personnel doté 
des connaissances techniques néces
saires. Dans le domaine de la recherche, 
on constate précisément qu ’avec le rôle 
croissant joué par la technique, on passe 
de plus en plus de tem ps à assurer 
l’entretien des appareils et de moins 
en moins à se consacrer à l’objet même 
de l'étude. Aucun de ces appareils ne 
peut, à lui seul, planifier et exécuter un 
projet de recherche ou un projet de 
protection de la nature, ni en exploiter 
les résultats. Il n’empêche qu ’en tant 
qu'auxilia ire au service des activités 
de sauvegarde de la nature, l’o rd ina
teur est désormais indispensable. C.R.

D

(Photo Otter Trust)



... les loups
(Photo G. Kraczkowski)

Giorgio Boscagli

A u début des années 70, se con
juguent autour du loup les efforts 
de ceux qui, sensibles et sensi

bilisés, com prennent que la d ispari
tion définitive de ce prédateur légen
daire serait du point de vue culturel 
et scientifique un bien triste cadeau 
aux générations futures.

A partir de 1971, l’Etat prend des m e
sures jurid iques pour sauvegarder l’es
pèce; en 1976, celle-ci est défin itive
ment protégée sur l’ensemble du te rri
toire national.

Entre-temps, diverses Régions italiennes 
s’emploient, par des lois autonomes, à 
assurer concrètem ent la protection de 
l’espèce : les dommages causés par le 
loup au patrim oine zootechnique sont 
remboursés aux frais de la collectivité.

Le Parc national des Abruzzes et le 
Fonds mondial pour la Nature (WWF) 
entreprennent d ’importantes recherches 
sur l’écologie et l’éthologie de l’espèce; 
pour la prem ière fois en Italie, on utilise 
la radiotélémétrie.

A la fin des années 70, dans une 
grande réserve vit une bande de loups 
descendant d'un couple d ’individus ré
cupérés dans la nature en très piteux 
état.

C’est pour nous l’occasion d ’étudier en 
détail le com portem ent social du loup 
de l’Apennin et de relever d ’éventuelles 
différences avec ce que nous savons 
des autres sous-espèces européennes 
et nord-américaines.

Entrée en scène de l’ord inateur...

L’analyse statistique des données re
cueillies pendant trois années d ’obser
vation permet d ’établir que chez le loup 
de l’Apennin, la capacité de maintenir 
des rapports sociaux étroits entre les 
membres d ’une grande bande est lim i
tée. Cette constatation coincide par

faitement avec ce qui se passe dans 
la nature et confirme, s’il en était 
besoin, que l’absence de grosses proies 
sauvages dans les zones où vit encore 
le loup a contraint celui-ci à priv ilé
gier la vie en couple par rapport à la 
vie en meute.

Les inform ations données par la radio
télémétrie montrent en effet que passée 
la prem ière année les jeunes loups de 
l’Apennin restent très rarement avec 
leurs parents.

L’ordinateur permet aussi de com 
prendre que dans une bande de loups, 
toutes les activités ne font pas appa
raître les mêmes rapports sociaux et 
hiérarchiques.

Une enquête éthologique spécifique, 
fondée sur l’établissement de socio- 
grammes, souligne que la tendance des 
membres de la bande à respecter les 
décisions des sujets dominants varie 
considérablem ent selon le type d ’acti
vité (par exemple : exploration, choix 
des sites de repos, participation au jeu 
social). Il ressort de l’analyse des don
nées que le « respect » des décisions 
du chef est lié à la « valeur de survie » 
de l’activité considérée : nouvel aspect 
étonnant de la vie sociale du loup.

C om bien reste-t-il de loups 
sur le sol italien?

De 300 spécimens environ en 1968, 
l’effectif était tom bé à 200 en 1971 
puis à 100 en 1975. Pour toutes ces 
estimations nous utilisions des méthodes 
indirectes de recueil des données : 
c ’était le seul moyen à notre disposition.

Dans le Parc national des Abruzzes, 
pendant l’hiver 1978, nous commençons 
à expérimenter la technique dite du 
« hurlement du loup ». A partir de para
mètres connus (périodes de l’année et 
conditions climatiques favorables, audi

bilité, rythme circadien d ’activité) est 
élaborée une méthodologie de terrain. 
Celle-ci permet un recensement direct 
dans de vastes régions.

A u jourd ’hui, selon notre estimation, la 
population italienne de loups se situe 
entre 150 et 180 individus. La moitié 
a été repérée par des recensements 
directs. Malheureusement, les problè
mes de financement ralentissent le cours 
de l’analyse territoriale.

A m éliorer l’objectiv ité  de  
la m éthode d ’enquête

En l’espace d ’un an, nous avons recueilli 
dans le Parc national des Abruzzes, un 
échantillonnage de 66 hurlements à 
l’unisson de loups en captivité. Ces 
documents ont été traités par un ana
lyseur de fréquence relié à l’ordinateur :

Lors d ’un hurlement à l’unisson, chaque 
loup hurle en adoptant une fréquence 
différente de celle des autres membres 
de la bande.

On peut déterm iner le nombre exact 
des individus d ’une petite bande. Pour 
les grandes bandes la tâche est encore 
plus diffic ile  parce que le hurlement 
n'est pas un son pur (occupant une 
seule fréquence), mais se compose de 
« hauts et de bas ». Chaque individu est 
obligé de chercher continuellem ent une 
bande de fréquence appropriée et libre.

Nous avons maintenant entrepris des 
expérimentations dans la nature et nous 
savons déjà que la prem ière et grande 
d ifficu lté sera la qualité technique des 
enregistrements : l’analyseur de fré
quence et l’ordinateur ne s'accom 
modent pas toujours du vent, de la 
pluie, de la neige. G.B.

•  •  • la faune arctique

L’hélicoptère rase les ondulations 
de la banquise groenlandaise. Une 
ourse polaire vient d ’être repérée 

avec deux jeunes oursons. Quelques 
secondes plus tard, un coup de fusil 
claque. Une seringue contenant un tran
quillisant vient de se ficher dans 
l’épaule de l’ourse. Au bout de quelques 
minutes, elle s’écroule et les savants 
peuvent com m encer à travailler. Ils 
glissent autour de la tête de l'animal 
un collier qu ’ils fixent par un harnais 
en dessous des pattes antérieures. Au 
bout de deux heures, l ’ourse reprend 
ses esprits et s ’éloigne en trottinant 
suivie de ses deux oursons. Le collier 
qu'elle porte est un émetteur radio 
dont les signaux, captés par un satel
lite en orbite au-dessus du Cercle 
polaire, seront transm is à une station 
terrestre située aux USA. De là, ils 
seront transférés par des moyens de 
télécomm unication classiques à des 
systèmes inform atiques installés en 
Norvège ou dans d ’autres pays. Les 
biologistes qui s’intéressent à l’ours 
polaire pourront suivre sur les écrans 
de leurs term inaux les déplacements 
de l’animal dans son lointain univers 
de glace.

Après plus de cinq ans de recherches 
en télémétrie dans la mer du Groenland 
et les îles Svalbard, nous savons main
tenant que les ours se déplacent entre 
ces îles, l’est du Groenland, et la partie 
occidentale de l’océan Arctique sovié
tique. Le program m e de radiopistage 
par satellite nous a appris également 
que les ours polaires sont capables 
de faire plus de 40 km par jour sur 
la banquise et de se déplacer dans le 
sens opposé à la forte  dérive des glaces 
dans la mer du Groenland. Cela signifie 
qu ’ils ne se laissent pas dériver passi
vement sur les glaçons jusqu ’à la mer 
libre, comme certains scientifiques en 
avaient émis l’idée.

Thor Larsen

calculer leur consomm ation alimentaire 
et leur rôle dans l’écosystème. L’étude 
des m odifications du rythme cardiaque 
indique la réaction des oiseaux lors 
de l’approche des colonies par des 
humains ou du passage d ’un héli
coptère. Cela permet de connaître les 
distances à respecter pour ne pas 
perturber la nidification.

Le renne des îles S valbard

Les chercheurs qui participent au pro
gramme norvégien sur l’Homme et la 
Biosphère s’intéressent particulièrem ent 
à l’écophysiologie et aux besoins éner
gétiques des animaux de l’Arctique. Ils 
étudient actuellement le renne des 
îles Svalbard. Celui-ci v it dans des 
conditions extrêmement rigoureuses et 
doit passer la majorité de son temps 
à se nourrir. Les avis scientifiques 
sont partagés quant au fa it de savoir 
si la chasse lui serait ou non pré jud i
ciable. Certains prétendent que le tir, 
en réduisant les populations, aurait 
l’avantage de fournir plus de nourri
ture aux animaux restants qui seraient 
ainsi en meilleure condition physique 
pour affronter l’hiver. D’autres cra i
gnent que la pression exercée par les 
chasseurs oblige les animaux à se 
déplacer constamment et qu ’ils n’aient 
plus assez de temps pour s’alimenter

1. Photo Thor Larsen

.

et prendre du poids avant l’arrivée du 
froid.

La télémétrie et le radiopistage per
mettent de surveiller les com portem ents 
des animaux, leur rythme cardiaque 
et leur température. Les données sont 
enregistrées au laboratoire de l'Insti
tut. Leur synthèse perm ettra éventuel
lement de prédire les conséquences 
de la chasse et de proposer des sys
tèmes de gestion adéquats.

In térêt des techniques m odernes

Les techniques modernes de télémétrie 
et de radiopistage donnent souvent 
de meilleurs résultats que les mé
thodes traditionnelles de marquage et 
de récupération des animaux marqués. 
Comme on manipule moins d ’animaux, 
les activités sur le terrain coûtent 
moins cher. Les déplacements et les 
activités des animaux peuvent être 
suivis en permanence. Il existe dans 
le monde de nombreux fabricants qui 
proposent des systèmes d ’émetteurs 
pouvant s’adapter à presque tous les 
animaux, des oiseaux aux ours, des 
saumons aux baleines. La m iniaturisa
tion des instruments, les progrès des 
appareils de comm unication et des 
systèm es in fo rm atiques, perm etten t 
d 'obtenir des données physiologiques 
et des renseignements sur les activités 
d ’animaux en liberté en vue d ’établir 
des modèles informatiques. Cette nou
velle technologie apporte des in fo r
mations qui se révèlent essentielles 
pour la conservation et la gestion des 
espèces. T.L.

2. Photo F rid tjo f Mehlum

Les colonies d ’oiseaux

Au Norsk Polarinstitutt, des chercheurs 
placent de petits émetteurs sur certains 
oiseaux comme les eiders, les guille
mots ou les mouettes tridactyles. Ces 
instruments donnent la position des 
oiseaux, mais enregistrent aussi, dans 
des conditions de liberté, la tem péra
ture corporelle, le rythme respiratoire 
et le rythme cardiaque de ces animaux. 
Ces données perm ettent à l’Institut 
d ’étudier les besoins énergétiques de 
ces espèces dans un environnement 
souvent difficile, et, à long terme, de

3. Photo G. Kraczkowski



Sélection des réserves H. J. B. Birks

Les critères de sélection des réserves 
naturelles dépendent bien évidem 
ment des objectifs fixés à ces 

réserves. Celles-ci sont, en général, 
considérées comm e des régions « re
présentatives » où la flore, la faune et 
leur environnement, dignes d'intérêt, 
sont protégés pour le plaisir, l'étude 
et la recherche scientifique, présents 
et futurs. Dans les îles britanniques, 
s’est développé le concept de la réserve 
comme région représentative d ’une évo
lution écologique plus ou moins con
tinue en rapport avec la diversité des 
habitats naturels et semi-naturels ob
servés, comme les prairies de basse 
plaine, les zones côtières, les hautes 
terres, les tourbières, les lacs et les 
rivières, les landes de bruyères et de 
broussailles et les forêts. Une telle 
diversité résulte des variations du c li

mat, de la nature du substrat, de la 
topographie, de la géologie et de l’u ti
lisation des sols. Comment dans ces 
conditions, sélectionnons-nous les ré
serves naturelles?

Derek Ratcliffe, du Nature Conservancy 
Council (Royaume Uni), expose dans 
« A Nature Conservation Review » (1977) 
les trois grandes phases de la sélec
tion d'une réserve naturelle :
1. Une étude fondam entale sur le te r
rain pour situer et décrire, avec docu
ments à l’appui, les régions qui méritent 
d ’être protégées.
2. L’analyse des données recueillies 
sur le terrain selon des techniques et 
des critères normalisés pour écarter 
les sites de peu d ’im portance et décou
vrir, par élim ination, les sites poten
tiellement intéressants.

3. La sélection de sites exceptionnels, 
représentatifs de la variété écologique, 
qui valent d ’être conservés.

L’utilisation de l’o rd inateur

L’ordinateur permet de stocker, traiter 
et analyser le volume considérable de 
données fondamentales recueillies sur 
le terrain au cours de la prem ière 
phase (1), comme les carrés de végé
tation signalant la présence et l’abon
dance des espèces dans des zones 
spécifiques, les données environne
mentales sur les caractéristiques du 
sol, le climat, la géologie et l’utilisation 
des sols ou l’enregistrem ent des espèces 
aperçues dans la région — oiseaux, 
papillons, mammifères, libellules. Grâce 
à des programmes inform atiques spé
ciaux, ces données provenant de d iffé
rentes régions peuvent être analysées 
d ’une manière bio logiquem ent réaliste. 
Les schémas ou les structures, les 
sim ilitudes et les différences peuvent 
être décelés de façon rapide et répétée 
et l’on obtient une idée assez précise 
de la diversité écologique, de la repré
sentativité ou de l’unicité d ’une région 
particulière (phase 2).

(Photo G. Kraczkowski)

Si on détruit les biotopes, la protection des espèces est utopique 
(Photo G. Kraczkowski)

La sélection

Divers critères peuvent ou devraient 
être utilisés dans la sélection des 
réserves naturelles, comme l’étendue 
géographique, la diversité, le caractère 
« naturel », la rareté, la fragilité, la 
« représentativité », l’intérêt pour la re
cherche et l’éducation, la valeur poten
tielle et l’histoire connue. Nombre de 
ces critères im pliquent des « jugements 
de valeur », mais une analyse numérique 
appropriée, au moyen de l’ordinateur, 
peut aider à évaluer la représentativité, 
la diversité et la rareté.

Si nous voulons sélectionner des ré
serves naturelles dans la gamme des 
tourbières et des plaines marécageuses 
de la partie ouest de la Grande-Bre
tagne, notre prem ière tâche sera de 
recueillir des données concrètes, sous 
une form e normalisée de tous les maré
cages éventuellement dignes d ’intérêt. 
Ces données seront recueillies en des 
lieux représentatifs et homogènes dans 
le plus grand nom bre possible de maré
cages; les décisions quant à la repré
sentativité et à l’homogénéité des lieux 
reposent davantage sur l’expérience 
écologique et l’am pleur de l’étude que 
sur des critères quantitatifs rigoureux. 
Les données de tous les sites sont 
ensuite com parées num ériquem ent 
grâce à des programmes inform a
tiques spécifiquem ent conçus pour la 
classification des données écologiques. 
On parvient ainsi à repérer les carrés 
de végétation de com position sim ilaire, 
les variations dans la com position bio
logique ou l’abondance, ainsi que les 
zones inhabituelles. Les résultats font 
apparaître les zones représentatives 
et inhabituelles parm i les variations 
observées et l’on peut alors élim iner 
les régions présentant peu d intérêt 
pour la conservation. L’analyse in for
matique et l’interprétation écologique 
précise des résultats numériques aident 
donc le conservateur à sélectionner 
les sites potentiellem ent importants. Le 
choix final (phase 3) fait appel à la 
fois au jugem ent qualitatif et quanti
tatif, et inclut l’estimation de la valeur 
du site pour la recherche et l’éducation, 
la prise en com pte de son caractère 
« naturel » et de son im portance po
tentielle. Aucune méthode numérique, 
quantitative ou assistée par l’ord ina
teur ne saurait rem placer l’expérience 
du milieu et le jugement du conser
vateur.

Les d im ensions de la réserve

Ces dernières années, des suggestions 
ont été faites quant aux caractéris
tiques optimales des réserves naturelles, 
fondées sur les analogies entre les îles 
océaniques et les principes, essentiel

lement non vérifiés, de la théorie de 
l’équilibre en bio-géographie insulaire. 
L’un des points les plus controversés 
porte sur la dimension de la réserve. 
Les grandes îles com ptent davantage 
d ’espèces que les petites îles. D’au
cuns p ré tendent donc q u ’une seule 
grande réserve naturelle contiendra 
davantage d ’espèces que deux ou 
plusieurs petites réserves ayant ensem
ble la superficie de la grande réserve. 
En pratique, c ’est presque toujours 
l'inverse qui se vérifie, c ’est-à-d ire que 
davantage d ’espèces se développent 
dans deux ou plusieurs petites réserves 
plutôt que dans une seule de super
ficie équivalente.

D’autres facteurs im portants pour le 
choix et la conception des réserves 
sont la répartition des espèces dans 
des zones de dimensions variables. 
Par exemple, certaines espèces ont- 
elles absolument besoin d ’une super
ficie m inimale liée à la capacité du 
territo ire ou de la population de faire 
face à des événements perturbateurs 
sur le plan de la reproduction, du 
changement de milieu, de la m odifi
cation génétique et des catastrophes 
naturelles? Les espèces « rares » sont- 
elles plus fréquentes dans les grandes 
réserves que dans les petites? L’o rd i
nateur peut aider le conservateur à ré
pondre à ce type de questions, car il 
permet de simuler la répartition des 
espèces dans des réserves de dim en
sions différentes et de com parer les

événements attendus aux événements 
observés. Des études récentes de Olli 
Jârvinen en Finlande et de Dan Sim- 
berloff et Nick Gotelli aux Etats-Unis 
montrent que, à distribution équiva
lente, la présence d ’espèces « rares » 
est plus fréquente dans les petites 
réserves qu ’on ne pourra it le croire, 
sans doute parce que ces dernières 
sont m ieux dotées en habitats m argi
naux ou tendent à abriter davantage 
d ’espèces en général, que né Je laissent 
supposer les modèles de simulation de 
colonisation aléatoire. En ce qui con
cerne la flore, il n ’y a pas pour I instant 
de preuve certaine de la nécessité d ’une 
superficie minimale. Les simulations 
sur ordinateur et les comparaisons avec 
les données de terrain facilitent gran
dement la sélection et la conception 
des réserves naturelles quand les 
autres facteurs se valent et qu’il n’y a 
pas d ’obstacles concrets à l’acquisition 
de la réserve, qu’il s’agisse de crédits 
ou de revendications pour d ’autres sites. 
Cependant, nous sommes loin de pos
séder des principes fermes et défin i
tifs au sujet des réserves naturelles. 
Les ordinateurs, les méthodes numé
riques et les théories mathématiques 
sont tous des instrum ents utiles; ils ne 
rem placent pas, toutefois, la connais
sance précise du milieu, ni l’expé
rience pratique des méthodes de pro
tection. H.J.B.B.



Mieux aménager 
l’espace Burghard Rauschelbach

Il existe deux problèmes essentiels 
de la planification de l’environnement 
rencontrés en principe à tous les 

niveaux d'aménagement, depuis le n i
veau local jusqu ’au niveau supranational 
en passant par les niveaux régional 
et national :
1. les inform ations dont on dispose pour 
décrire la situation en matière d 'éco
logie et d ’hygiène de l'environnement 
sont insuffisantes et hétérogènes;
2. on manque de méthodes et d ’instru
ments perm ettant de présenter les 
inform ations disponibles sous une form e 
condensée, se prêtant à une utilisation 
par les aménageurs et les hommes 
politiques.

Partant de cette constatation, nous 
avons, depuis 1976, mis au point, testé 
et perfectionné l’Instrument de Plani
fication Physique (IPP) (aménagement 
de l’espace), système modulaire de 
méthodes faisant appel à l’in form a
tique pour saisir, traiter et fourn ir des 
inform ations sur l’environnement.

M éthodologie

Les inform ations et les données re
quises sont définies en fonction de la 
précision, en termes d ’espace et de 
contenu, des résultats souhaités. Les 
principaux éléments d ’inform ation sont 
les données géo-écologiques, le con
texte socio-économique et les résultats 
chiffrés de la situation environnem en
tale. Pour com pléter les données, sont 
menées des recherches spéciales : té lé
détection, levées de terrains, etc., et 
sont appliquées des méthodes de dé
duction analogique et d ’extrapolation.

Sur la base des inform ations ainsi 
préparées, on représente la situation 
de l’environnem ent. Pour p rendre  
l’exemple concret de la pureté de 
l'air, cela revient à établir une carte 
de la pollution à partir des données 
brutes concernant les rejets de sub
stances nocives par les installations 
industrielles et les centrales é lectri
ques, mais aussi à partir des données 
socio-économiques (statistiques de c ir
culation, répartition par branche des 
salariés de l’industrie, type d'énergie 
utilisée pour chauffer les logements, 
etc.). En tenant compte des conditions 
météorologiques et topographiques, on 
établit alors une grille d ’im pact sur 
l’environnement.

Pour la flore et la faune, par exemple, 
on indique le degré de protection sou
haitable de zones pour lesquelles on 
ne dispose d’aucune inform ation bio
écologique particulière en déterm inant 
leur fonction en tant que biotopes par 
prise en compte de leur utilisation, de 
leur couverture végétale, de la présence 
d'eaux, etc.

La représentation de la situation de 
l’environnement sert finalement de base 
à la définition d ’orientations pratiques. 
Concrètement, il s ’agit de délim iter des 
zones à utiliser en priorité (utilisation 
appropriée des sois), d ’identifier des 
zones à protéger (degré de protection 
mérité), d ’arrêter des priorités en ma
tière d ’assainissement, de fixer des 
restrictions aux agressions supplém en
taires (élément d ’une étude d ’impact). 
Il s’agit aussi de déterm iner par simu-

d ’autres bases inform atiques), soit con
verties en cartes de base ou en listes 
de données pour le stockage.

Les inform ations obtenues grâce à cette 
opération sont stockées dans la banque 
dite de « données vectorielles ». Les 
caractéristiques statistiques ou les au
tres éléments se rapportant à un projet 
(par exemple nombre d ’habitants, inten
sité d ’utilisation), qui sont affectés aux 
différentes structures (communes, éten
dues d ’eaux, utilisation des sols) sont 
stockés dans la banque dite de « don
nées relatives aux attributs ». Les in for
mations ultérieures qui découlent par 
exemple d ’une m odification dans l’uti
lisation, peuvent être recensées indé
pendamment les unes des autres. Pour 
le tra item ent proprem ent dit, l’agréga
tion et la condensation des données, 
la mise en oeuvre de programmes alter-

Un carreau de la tram e représente l ’unité de référence pou r les d ifférents facteurs physiques 
La colonne de valeurs superposée à chaque carreau perm et de m ettre en relation  
des données de nature très différente

lation les conséquences de projets, 
qu’il s'agisse de mesures isolées telles 
que la localisation d'installations pol
luantes (sources de rejets nocifs) ou de 
développement ou mesures techniques 
à long terme ayant des effets sur 
l’environnement, tel le rem placement 
d ’une source d ’énergie par une autre 
pour l’approvisionnem ent énergétique 
d ’une région.

Utilisation d ’une tram e

L’Instrument pour la Planification Phy
sique utilise un ensemble de matériels 
et de logiciels qui repose sur des 
appareils de cartographie numérique 
interactive. Les données et inform a
tions disponibles sont soit utilisées 
directem ent (cartes, données provenant

natifs d ’évaluation ou la simulation de 
données d ’entrée variables, une trame 
normalisée est nécessaire. A cet effet, 
on met sur pied, pour la zone con
cernée, une banque de « données rela
tives à la trame », banque dans laquelle 
sont transférés les attributs. Ceci est 
illustré dans la figure par une « co
lonne de valeurs » superposée à un 
carreau de la trame.

Représentation des résultats

Les résultats peuvent être présentés 
sous form e de cartes (cartes thém a
tiques de synthèse, cartes à finalités 
particulières) de listes imprimées et 
de représentations graphiques de sta
tistiques en utilisant un support papier, 
un traceur et une table à dessin. B.R.

Prévoir l’avenir Göran Ribbegard

In itiation au relevé des traces. L 'ord ina teur ne peut et ne do it pas 
rem placer l ’expérience de terrain  (Photo G. Kraczkowski)

La société moderne traverse une 
période de mutation souvent appe
lée « révolution des données » dont 

le rythme et l’orientation dépendent à 
ce point du perfectionnement des o rd i
nateurs et de leurs programmes qu ’il 
est d iffic ile  de déterm iner quel en est 
l'élément moteur : est-ce la com m er
cialisation judicieuse d ’une gamm e de 
produits sans cesse renouvelée ou le 
besoin d ’inform ation?

Ne séparons pas les données  
de leur contexte

D’aucuns estiment que le propre des 
banques de données est de s ’agrandir 
sans cesse et de devenir de plus en 
plus complexes, quelle que soit l'am
pleur de la tâche à accomplir. La col
lecte des données risque fort de devenir 
prépondérante, sans souci ni des be
soins d ’informations, ni de la qualité 
et de la durée de vie des données, 
ni des ressources nécessaires à leur 
mise à jour et à leur bonne explo i
tation.

Les inform ations que véhiculent les 
données ne présentent un réel intérêt 
que dans certains contextes. Aussi, 
souvent, les résultats des mesures do i
vent-ils être complétés par des rensei
gnements sur les méthodes utilisées, 
le moment, le lieu ou le matériel choisis. 
La nature de ces données com plé
mentaires dépend de l’utilisation qui 
en sera faite, c ’est-à-dire du type 
d ’inform ations recherchées. En physique 
ou en chimie, une série de données 
sur un phénomène observé se réfère 
souvent à un modèle mathématique 
bien établi, reproduisant le fonction
nement de la nature, ou dépend de 
normes internationales quant aux mé
thodes ou aux unités de mesure. La 
mécanique traditionnelle, la therm o
dynamique, etc. sont représentatives 
d ’un tel modèle qui permet de diffuser 
des informations dans le monde entier. 
Les données fournies par diverses me
sures, en diverses occasions et en 
divers lieux, peuvent se conjuguer pour 
fournir, à la faveur de calculs, de nou
velles informations. Gardons-nous ce
pendant d ’oublier que cette méthode 
souple et efficace de stockage et de 
partage des connaissances ne fonc
tionne que grâce à la grande masse

des informations et des normes aupa
ravant véhiculées par I' « écrit ». Dans 
la surveillance de la nature et de l'en
vironnement entrent en jeu les sciences 
nature lles, mais aussi parfo is , les 
sciences économiques, les sciences 
sociales, etc. On se trouve ainsi en pos
session d ’un ensemble de données, 
dont seules certaines correspondent à 
des normes et à des modèles reconnus. 
Le contenu de la documentation et les 
critères d ’interprétation des données

des banques risquent de ce fait de 
manquer d ’homogénéité.

C oordonner l’action au niveau  
in ternational

Les ordinateurs et les techniques mo
dernes de télécomm unication ouvrent 
la voie à des possibilités extraord i
naires et entièrem ent nouvelles de



stockage et de retrait des données. Il 
est désormais possible de réunir des 
données recueillies en différents en
droits et en diverses occasions de 
façon à obtenir un tableau d ’ensemble, 
ce qui était jusqu'ic i inimaginable. C'est 
d’autant plus intéressant que les pro
blèmes les plus urgents en matière 
de sauvegarde de la nature ont une 
ampleur «m ultinationa le». Ainsi, l’aci
dification des sols et des eaux, la 
présence de gaz carbonique dans l’at
mosphère, les effets de l’industrie et 
de l'agricu lture modernes sur la flore 
et la faune, et bien d ’autres problèmes 
encore, rendent nécessaire la création 
de moyens de collecte de toutes sortes 
de données aux quatre coins du globe 
afin de faire le point sur la situation.

Techniquement parlant, les ordinateurs 
et les moyens de télécomm unication 
existants sont déjà suffisam ment puis
sants. Nous savons com m uniquer des 
données, mais savons-nous partager 
les in fo rm a tions  q u e lle s  recèlent? 
Existe-t-il des normes pour expliquer 
les méthodes d ’échantillonnage, les 
techniques d ’analyse, etc., de façon à 
com prendre des données de sources 
diverses et de les rassembler en un 
bloc d 'inform ation significatif et cohé
rent?
Malheureusement, la réponse est sou
vent « non! ». Il est même très difficile, 
parfois, à l'intérieur d'un seul pays, de

fixer des normes pour les données sur 
la nature. Face aux problèmes que 
pose le recours de plus en plus fréquent 
à l’inform atique dans le domaine de la 
sauvegarde de la nature, il est indis
pensable d ’élargir et de mieux coor
donner les recherches sur les modèles, 
les méthodes et les normes qui per
mettent de transform er les informations 
en données et en assurent le traitement. 
Il est absolum ent indispensable de 
coordonner l’action au niveau inter
national; en effet, c ’est une véritable 
« Tour de Babel » qui s’érige dans le 
domaine de l’inform ation sur la nature.

Prévoir l’avenir

Notre génération se doit de faire le 
point de la situation telle qu elle appa
raît dans les banques de données sur 
la nature. Les générations à venir 
pourront ainsi prévoir les transform a
tions à long terme de l’environnement 
provoquées par nos produits ch im i
ques, nos instruments de travail, nos 
méthodes, etc. Stocker des inform a
tions dans des banques de données 
en vue d ’une utilisation ultérieure pose 
les mêmes problèmes de normalisation 
et de documentation que leur diffusion 
vers l’extérieur. Autrem ent dit, il s ’agit 
d ’envoyer des inform ations « dans l’es
pace » ou « dans le tem ps », cette der
nière opération étant irréversible et

bien plus contraignante que l’envoi de 
données « dans l’espace ». Ceux qui 
procèdent aujourd ’hui aux mesures ne 
seront plus là pour répondre aux ques
tions des générations à venir et leur 
travail ne pourra être refait. Les efforts 
et les ressources mis en œuvre pour 
la collecte de données doivent aller 
de pair avec une activité de norm ali
sation et de documentation. C’est là 
une obligation morale.

Il faut espérer que les banques de don
nées les plus importantes dans le do
maine de la sauvegarde de la nature 
deviendront un jour de véritables « ban
ques d ’inform ation ». Nous disposerons 
bientôt des moyens techniques indis
pensables; citons notamment les sys
tèmes modernes de base de données, 
la conception assistée par ordinateur 
de pointe, les systèmes experts et 
divers systèmes d ’intelligence artificielle.

De toute évidence, pour obtenir les 
inform ations recherchées, il faut que 
les données soient complètes, fiables 
et parfaitement homogènes. S’il n’en 
est pas ainsi, l’ordinateur sera réduit 
à l'impuissance. Si nous lui fournissons 
des inform ations erronées, il ne pourra 
rien faire d ’autre que de nous donner 
une réponse erronée. G.R.
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Dos de Couverture :
1. Composé de fausses couleurs (étape in term édia ire  de la p roduction  d ’une im age classifiée) d ’une surface de 1.000 km 2 
au Pays de Galle (Landsat 3)
2. Tirage classifié de la même zone : la fo rê t de conifère est pourpre, la p ra irie  am éliorée est rouge, les lacs sont jaunes et la lande  
est visualisée p a r trois nuances de vert (la bruyère  étant vert foncé) (cf. a rtic le  p. 22)
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